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A . INTRODUCTION

On trouvera ci-après un bref résumé des faits de la
cause, tels qu'ils ont été présentés par .les parties à#la
Commission européenne des Droits de .l'Homme, ainsi qu'une
description du déroulement de .la procédure .

1 . Le requérant, de nationalité allemande, né en .1918,
exerçait depuis 1949 la professïon de médecin spécialiste en
oto-rhino-laryngologie . De plus, depuis 1960, il exploitai t
à Bad Homburg une clinique spécialisée en oto-rhino-laryhgologie,
dont il est le propriétaire .

Il est représenté devant la Commission par Maître
Rodolphe Burger, avocat à Strasbourg .

Par une décision du 12 avril 1967 ; le Président du
Gouvernement à Wiesbaden a retiré au requérant l'autorisation
de diriger sa clinique . I1 lui était reproché d'avoir gravement
négligé ses devoirs de médécin et de ne pas offrir les garanties
nécessaires à la gestion technique et administrative de la
clinique . Son opposition contre cette décision de retrait ayant
été rejetée, M . KSnig a introduit le 9 novembre 1967 un recours
auprès du tribunal administratif de Francfort .

D'autre part, par une décision du 12 mai 1971,.le
Président du Gouvernement à Darmstadt a retiré au requérant
l'autorisation d'exercer la profession de médecin . Son opposition
contre cette décision de retrait ayant été rejetée, M . KHnig s'est
pourvu le 20 octobre 1971 devant le tribunal administratif de
Darmstadt, lequel, pour raison de compétence, renvoya aussitôt
l'affaire au tribunal administratif de Francfort .

La décision de retrait est devenue exécutoire le
1er juillet 1971 .

Le 9 juin 1976, la 2ème chambre du tribunal administratif
de Francfort rejeta le recours dirigé contre le retrait de
l'autorisation d'exercer la profession de médecin . Par contre ,
à ce jour, le recours concernant le droit de diriger la clinique
.n'a pas été jugé au fond .

Le requérant a déféré sans succès à la Cour constitu=
tionnelle fédérale les deux mesures prises contre lui .

Au mois de septembre 1972 une poursuite répressive a été
introduite contre le requérant devant le tribunal cantonal
(Amtsgericht) de Francfort . Dans cette poursuite il était .
reproché au requérant d'avoir exercé la profession de médecin au
mépris de l'interdiction prononcée par le Président du Gouvernement .
L'affaire fut renvoyée ultérieurement au tribunal rbgional
(Landgéricht) de Francfort .

Le 24 septembre 1976, le tribunal régional de Francfort
a rendu une décision de.non-lieu (Einstellung des Verfahrens),
conformément à l'article 153 (a) du code de procédure pénale
(Strafprozessordnung) .
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Le requérant allègue devant la Commission une violation
de l'article 6 de la Convention . Il se plaint de la lenteur de
la procédure devant le tribunal administratif de Francfort .

Il n'a, par contre, formulé aucun grief à l'encontre de
la poursuite répressive . .

2 . La présente requête a été introdurte le 3 juillet 1973
et enregistrée le 3 août 1973 .

Le 6 mars 1974, .un Rapporteur désigné par le Président
de la Commission a procédé, conformément à l'article 45, 1

et 3, du Règlement intérieur de là Commission (ancienne version),

à un examen préalable de la requête .

En vertu de l'article 46, § 2 (b), du Règlement intérieur
(ancienne version), la Commission décida d'inviter le Gouvernement
mis encause à présentér par écrit ses observations sur la receva-
bilité de la requête dans un délai qui, après prorogation, échéait
le 24 octobre 1974 .

Les observations du Gouvernement, datées du 17 octobre 1974,
parvinrent au Secrétariat de la Commission le 22 octobre 1974 .

La réponse du requérant auxdites observations parvint au

Secrétariat le 15 novembre 1974 .

Le 6 mars 1975, le Rapporteur a établi le rapport prévu à
l'article 40, §§ 1 et 3, du Règlement intérieur de la Commission,
à la lumière des observations formulées. par les parties .

Le 21 mars 1975, la Commission a décidé de déclarer la
requête recevable, pourvu toutefois que le Gouvernement mis en
cause renonce à présenter oralement des observations sur la
recevabilité, sinon d'inviter les parties, conformément à
l'article 42, § 2 (b), du Règlement intérieur, à comparaître
devant elle pour présenter oralement des observations sur la
recevabilité et aussi, .autant que possiblé, sur le fond de
l'affaire .

Le 25 mars 1975, le Gouvernement a fait savoir qu'il
n'était pas disposé à renoncer à un débat oral .

L'audience eut lieu le 27 mai 1975 .

Dans sa décision rendue le même jour sur la recevabilité
de la requête, la Commission constatait que celle-ci soulevait
la question de savoir si le droit pour le requérant de diriger
la clinique dont il est propriétaire et celui d'exeroOS 14
profession de médecin relèvent du domaine des droits civils, au
sens de l'article 6, § 1, de la Convention . Après un examen
préliminaire, la Commission concluait que ces problèmes sont
d'une telle complexité qu'i7s ne sauraient être tranchés qu'après
un examen au fond ; que, partant, les griefs formulés par le
requérant ne pouvaient pas être considérés comme incompatibles
ratione materiae avec les dispositions de la Convention, au sens
de son article 27, § 2 .
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La Commission estimait d'autre part que la requête ne
pouvait pas non.plus être déclarée manifestement mal fondée, au
sens de l'article 27, § 2, en ce qui concerne la durée des
procédures incriminées sous l'angle de l'article 6, § 1 .

En conséquence, elle a déclaré la requête recevable . .

A la suite dé cettedécision, les parties furent invitées
à présenter, dans le cadre de la procédure écrite sur le fond de
l'affaire, leurs observations sur trois questions poséés par la
Commission .

Dans .un mémoire du 4 novembre 1975, le Gôuvernément a pris
attitude.-à l'égard des deux premières questions,, qui portaient sur
le point de savoir si les droits revendiqués par le requérant et
qui faisaient 1'ôbjet des .recours introduits devant le tribunal
administratif de Francfort sont des droits de .caractère civil, au
sens de l'article 6, § 1, . de la Convention . Il â fait savoir qu'il
ne pouvait fournir dans le délai imparti une réponse détaillêe à la
troisième question, qui concernait le déroulement des procédures
devant le tribunal administratif de Francfort .

Le requérant et son avocat ont répondu aux trois questions
les 12 et 18 novembre 1975 .

Le 19 décembre 1975, la Commission procédaà un nouvel
examen de la requête et décida d'inviter le Gouvernement à présenter
une réponse détaillée à la troisième question . Le Gouvernement
donna suite à cette invitation pâ.run mémoire daté du 10 février
1976 . Celui-ci fut communiqué au conseil du requérant .

Le requérant fit parvenir lui-même sa réponse, datée du
12 mars 1976 . Son conseil fit savoir au Secrétariat de la
Commission qu'il renonçait à compléter la réponse .de son client .

Pour les besoins de la présente procédure, le Gôuvernement
mis en cause a été représenté d'abord par M . E . Bülow, Ministerial-
dirigent, en qualité d'Agent . M. Bülow a été remplacé par
Mme I . Maier, Ministerialdirigentin, à partir du mois d'aoüt 1976 .

3 . Le présent rapport a été rédigé par la Commission confor-
mément à l'article 31 de la Convention pour être transmis au
Comité des Ministres en application du paragraphe 2 dudit article .
Il a été adopté le 14 décembre 1976 en pr8eetts® ffl n!®taffle §lliYfltlts
de la Commission :
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MM . J .E .S . FAWCETT, Président
G . SPERDUTI, premier Vice-Président
C . NORGAARD, second Vice-Président
F . -ERMACCRA
F . WELTER (1)
E . BUSUTTIL
L. KELLBERG
B . DAVE R
T . GPSAHL
K . MANGAN (1)
J . CUSTERS
J . FROWEIN
G . JORUNDSSON
J . DUPUY
G . TENEKIDES

. S . TRECHSEL

Aucun .règlement amiable de l'affaire n'étant intervenu,
le présent rapport a donc pour objet, conformément au paragraphe
de l'article 31 :

- de constater les faits, et

- de formuler un avis sur le point de savoir si les
faits constatés révèlent, de la part de l'Etat
intéressé, une violation des obligations qiai lui
incombent aux termes de la Convention .

Les étapes de la procédure devant la Commission sont
décrites à l'Annexe I du présent rapport . La décision de la
Commission sur la recevabilité de la requête figure à l'Annexe II .
Un relevé du déroulement de la procédure devant les autorités et
juridictions internes figure à l'Annexe III . Le résultat de la
tentative de la Commission en vue d'un règlement amiable fait
l'objet d'un document séparé (Annexe IV) .

Le texte intégral de l'argumentation orale et écrite des
parties ainsi que les pièces produites par celles-ci à l'appui
de leurs thèses respectives est conservé dans les archives de la
Commission et peut être mis à la disposition du Comité des
Ministres s'il le demande .

B . POINTS EN LITIGE

4 . Les points en litigé dans la présente affaire sont lés
suivants :

(1) Le droit pour le requérant dé diriger la clinique
dont il est propriétaire et celui d'exercer la
profession de médecin relèvent-ils du domaine des
droits et obligations de caractère civil / civil
rights and obligations, au aene s1® l'artiole 6, § 4 #
de la Convention ?

(2) La Convention a-t-elle été violée du fait que la
durée des procédures qui ont été ou sont encore
pendantes devant les 4ème et 2ème chambres du tribuna l
administratif de Francfort aurait dépassé, dans .le s

(1) Siégeant en application de l'article 22, § 6, de la Convention .
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circonstances particulières .de l'affaire, un "délai
raisonnable", au sens de l'article 6, § 1, de la
Convention, eu égard notamment :

- à la complexité de l'affaire ,

à la conduite de l'affaire par les .autorités
judiciaires ,

à la conduite du requéra:nt ?

ETABLISSEMENT DES FAITS

(1) Procédure devant la 4ème chambre dü tribunal administratif
concernant le retrait de l'autorisation de diriger l a

5~ Le 9 novembre 1967, le requérant a introduit un recours
auprès du tribunal administratif de Francfort contre les décisions
des 12 avril et 6 octobre 1967 du Président du Gouvernement à
Darmstadt, par lesquelles ce dernier retirait au requérant
l'autorisation de diriger sa clinique . Les décisions de retrait
se fondaient sur les articles 53, § 2, chiffre 2, et 30, § 1,
lettre (a), combinés de la loi sur les professions (Gewerbe-
ordnung) (1) . Ce recours est parvenu au tribunal administrati f

(1) Art : 30, § 1 (Traduction )
Les exploitants de cliniques, cliniques d'accouchément et
cliniques psychiatriques privées doivent être munis d'une
autorisation de l'autorité compétente . L'autorisation ne
peut être refusée que :
a) si les faits montrent que l'exploitant n'est .pas digne

de confiance pôur la direction ou l'administration de
l'établissement, . . .

/Unternehmer von Privat-Kranken-, Privat-Entbindungs- und
Privat-Irrenanstalten bedürfen einer Konzession der zustândigen
BehSrde . Die Konzession ist nur dann zu versagen :
a) wenn Tatsachen vorliegen, welche die Unzuverlê.ssigkeit des

Unterriehmers in Beziehung auf die Leitung oder die Verwaltung
der Anstalt dartun, . . . 7

Art . 53, § 2 (Traduction )
Les autorisations . . . mentionnées aux articles 30 . . ne peuvent
être retirées par l'autorité compétente que :
1)
2) si, postérieurement à leur octroi, il s'avèré que l'exploi-

tant ne possède pas les qualités requisee . . . .pour l'ootroi
de l'autorisation ou que lee locaux ou les inet&llgtloné
techniques de l'établissement ne répondent plus auxcondi-
tions dont dépendait l'octroi de l'autorisation .

/Die in den §§ 30 . . . bezeichneten Konzessionen . . . dUrfen durch
die zustàndige Beh6rde nur weggenommen werden, wen n1)

2) sich nachtrê.glich ergibt, dass der Gewerbetreibende nicht
die für die Erteilung der Konzession . . erforderlichen
Eigenschaften besitzt oder dass die ràumliche oder technische
Einrichtung des .Gewerbebetriebes nicht mehr den Anforderungen
genUgt, von denen die Erteilung der Erlaubnis abhê.ngig war ./
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le 10 novembre 1967 . Après avoir accordé une prorogation de
délai pour la présentation des observations du Présiderit du
Gouvernement, le tribunal administratif a adressé un rappe l
à ce dernier le 6 février 1968 . Ces observations sont parvenues
au tribunal le 8 février 1968 .

Le 27 mars 1968, le tribunal a .demandé des observations
complémentaires au Présidént du Gouvernement . Celles-ci lui
sont parvenues le 30 mai 1968 . Il ressortait de ces observa-
tions qu'un examen psychiatrique du requérant était prévu et
que le résultat en serait communiqué au tribunal administratif .
Les 10 juin 1968, 25 juillet et 9 août 1968, le tribunal admi-
nistratif ademandé au Président du Gouvernement si l'examen
psychiatrique avait eu lieu et quand le résultat en serait connu .

Le 10 janvier 1969, le Président du Gouvernement .a
informé le tribunal que l'avocat du requérant s'était opposé à
un examen psychiatrique . Il a en outre complété ses observations
et demandé l'audition des témoins qu'il avait nommés .

Le 16 janvier 1969, le tribunal a communiqué ces observa-
tions au requérant et a demandé en même temps au Président du
Gouvernement des renseignements sur un point figurant dans ses
observations .

La lettre contenant les renseignements demandés est
parvenue au tribunal le 2 avril 1969 .

6 . D'autre part, le tribunal s'est efforcé d'obtenir des
dossiers relatifs à d'autres procédures concernant le requérant
(celles ayant trait à l'exercice de la profession médicale) et
de trouver les adresses des témoins . Ces investigations se sont
poursuivies jusqu'au 18 septembre 1969 .

Le 26 août 1969, le tribunal administratif a ordonné une
enquête, qui a débuté les 25 et 26 novembre 1969 . Le 27 novembre
1969, le tribunal a décidé la poursuite de l'enquéte . Il fixa
jour à cet effet au 2 décembre 1969 . A cette audience un témoin
du nom de Xymenes devait être entendu . Il ne comparut cependant
ni ce jour-là, ni à deux audiences ultérieures . Condamné une
première fois à une amende de 100 DM et une deuxième fois à une
amende de 500 DM, le témoin a recouru, en dernier lieu à la cour
d'appel administrative (Verwaltungsgerichtshof) de Kassel, qui a
statué les 9 et 10 mars 1970 .

7 . Le 14 mai 1970, le tribunal a invité les parties à
compléter leurs moyens de preuve . Le requérant a déclaré vouloir
renoncer à faire entendre de nouveaux témaing gi le Prée#dettti du
Gouvernement en faisait autant . Ce dernier a toutefois proposé
l'audition d'un certain nombre de témoins . Le 24 septembre 1970,
le requérant a alors présenté deux listes comprenant 76 témoins
au total, pour le cas oa le tribtinal ordonnerait l'audition des
témoins de la partie adverse . Un nouvel échange de mémoires eut
alors lieu .
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Le 25 février 1971, le tribunal a cherché en vain à se
mettre en rapport avec le témoin Xymenes .

Le 26 aôût 1971, le requérant a demandé qu'une audience
soit fixée .

Entre-temps, le 24 mai 1971, les avocats du requérant
avaient informé le tribunal qu'ils ne le représentaient plus .

Le 21 octobre 1971, le dossier a été présenté au rapporteur .

Les 29
nouveau essayé
n'avait pas co
condamné à une
Cette décision
18 mai 1972 .

novembre 1971
de joindre le
nparu à l'audi
amende de 50C
a été annulée

et 12
témoin
ance du
DM par
par la

janvier 1972, le tribunal a de
Xÿmenes . Comme celui-c i
28 mars 1972, le tribunal l'a
décisiondu 29 mars 1972 .
cour d'appel administrative l e

8 . Les dossiers du tribunal administratif, qui avaient été
envoj+és à la cour d'appel administrative au mois d'avril, furent
retournés le 29'mai 1972 .

Après avoir été condamné à une nouvelle amende de 500 DM
pour ne s'être pas présenté à l'audience du 11 juillet 1972, le
témoin Xymenes a pu finalement être entendii le 19 septembre 1972 .

Le requérant a soumis ses observations concernant la
déposition du témoin Xymenes le 13 octobre 1972 .

Le 14 novembre 1972, les nouveaux avocats du requérant ont
informé le tribunal administratif qu'ils déposaient leur mandat .

Le 12 février 1973, un nouveau représentant du requérant a envoyé
un mémoire volumineux au tribunal . Le 30 mars 1973, le tribunal
administratif a ordonné un complément d'enquête . Le .tribunal a
alors reçu d'autres observations des parties . Dans un mémoire du

9 juillet 1973, le .requérant demandait, eu égard à la durée de la
procédure, que le tribunal retint l'affaire à juger . Néanmoins le
tribunal administratif a ordonné le 16 août 1973 encore un complément
d'enquête .

9 . Le 17 août 197.3, le tribunal administratif a envoyé :le
dossier au tribunal cantonal (Amtsgericht) de Bad Kissingen pour
permettre l'audition d'un témoin par commission rogatoire .

Le 19 septembre 1973, le tribunal administratif a demandé
au tribunal cantonal d'Altena (Westphalie) d'entendre un autre
témoin .

Le 22 aotit .1973, le requérant avait introduit Un r®®®ur â
hiérarchique et une demande en récusation au tribunal administratif
de .Francfort . Le 4 octobre 1973, la 3ème chambre du tribunal
administratif, qui semble avoir été compétente pour statuer sur la
récusation, a demandé au requérant contre quel juge sa demande était
dirigée car il n'était pas possible de récuser tous les membres de
la 4ème chambre . Par lettre du 19 octobré 1973, le représentant du
requérant a informé le tribunal que ses griefs étaient uniquement
dirigés contre le rapporteur de la 4ème chambré, à qui il reprochait
la formulation d'une commission rogatoire décernée au tribunal de
district d'Altena .
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Le mêmé jour, le requérant forma un recours constitutionnel
par lequel il se plaignait de la durée de la procédure . Avant de
statuer, la Coûr constitutionnelle, par lettre du 31 octobre 1973,
demanda des renseignements au tribunal administratif . Le recours
fut rejeté le 28 novembre 1973 par un comité de trois juges de la
Cour .

Le 10 décembré 1973, le dossier était deretour au tribunal
administratif .

10 . Le 8 janvier 1974, le tribunal administratif a décidé que
la demande en récusation était fondée . Par la suite et jusqu'au
8 mars 1974, le dossier de l'affaire s'est trouvé entre les mains
du Ministre de la Justice du Land de Hesse pour lui permettre de
prendre une décision sur le recours hiérarchique que le requérant
avait formé le 22 août 1973 .

Le 22 mars 1974, le tribunal administratif a envoyé le
dossier au procureur près le tribunal régional de Hagen, lequel,
tout comme le président de ce tribunal, l'avait demandé pour
pouvoir examiner un autre .recours hiérarchique du requérant .

Le 26 avril 1974, le requérant demanda au tribunal de
renoncer à l'audition d'un témoin . Le 28 mai 1974, i1 réitéra
sa demande, laquelle fut cependant rejetée le 6 juin 1974 .
Après une audience qui eut lieu le 30 juillet 1974, un dernier
témoin fut entendu le 14 août 1974 . Peu après, le dossier dut
être envoyé avec un rapport explicatif au Ministre de la Justice
du Land de Hesse, pour lui permettre de prendre position sur la
présente requête adressée par le requérant à la Commission
européenne des Droits de l'Homme . .

1974 .
Le dossier revint au tribunal administratif le 28 octobr e

11 . Par lettre du 25 aoat 1974, le requérant a contesté le
témoignage de la nommée Christa Richter et a proposé l'audition
de sept nouveaux témoins qui pourraient attesterque celle-ci
n'était pas digne de foi . Le 5 septembre 1974, le Président du
Gouvernement a été prié de présenter ses observations relatives
à cette propositiori . Il a envoyé sa réponse le 7 octobre 1974 .

Le 26 novembre 1974, l'avocat du requérant, Maitre Unruh,
a informé le tribunal administratif qu'il ne représentait plus
le requérant . Il en a été de même pour son successeur, Maitre
Heldmann, le 21 février 1975 .

12 . Le 10 février 1975, lors d'un entretien avec le président
de la 4ème chambre du tribunal administratif, le requ6rant a
donné son accord pour que la procédure relative à l'exercice de
la profession de médecin (voir ci-dessous) et qui était pendante
devant la 2ème chambre soit traitée par priorité .

Le 5 mai 1975, le tribunal administratif envoya à nouveau
le dossier, accompagné d'un rapport, au Ministre de la Justic e
du Land de Hesse pour les besoins de la procédure pendante devant
la Commission européenne des Droits de l'Homme . Le dossier a été
retourné au tribunal administratif le 26 juin 1975 .
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Le 16 avril 1975 ; les avocats Bopp, Cartus et autres,
qui s'étaient constitués pour le requérant, demandèrent la
communication du dossier . Celui-ci leur fut envoyé l e
4 juillet mais .le 18 juillet le requérant révoqua le mandat
de Maitre Cartus et demanda communication du dossier pour
lui-même . Dès le début du mois d'août il chargea à nouveau,
semble-t-il ; de sa .défense Maitré Unruh .Celui-ci, à la dat e
du 18 août, reçut communication de deux procès-verbaux d'enquête .

13 . Une nouvelle démande en récusation formée par le requérant
et datée du 10 octobre 1975 a été versée au dossier le 6 novembre

1975 . Le 2 décembre 1975, le président de la 4ème chambre a
demandé contre quel juge elle était dirigée et pour .quels motifs .
Par lettre du 8 décembre 1975, Maitre Unruh a répondu que la demande
en récusation, qui était .adressée directement au Ministre de la
Justice du Land de Hesse, visait particulièrement le président de
la 2ème chambre et la façon dont la dernière audience de cette
chambre avait été dirigée .

A ce jour, le procès n'est pas terminé .

(2) Procédure devant la 2ème chambre du tribunal administratif
de Francfort concernant le retrait de l'autorisation
d'exercer la orofession de médecin (Widerruf der Approbat i

14 . Le 20 octobre 1971, le requérant a introduit un recours
devant le tribunal administratif contre les décisions .du Président
du Gouvernement à Darmstadt des 12 mai et 17 septembre 1971 . C'est
par ces décisions que le Président du Gouvernement avait retiré au
requérant l'autorisation d'exercer la profession de médecin à la
suite d'un jugement de la chambre disciplinaire d'appel (Landes-
berufsgéricht), du 14 octobre 1970, déclarant lerequérant indigne
d'exercer cette professiôn, confirmant en cela•un jugement prononcé
par la chambre professionnelle (lère instance) le 9 juillet 1964 .

Les décisions de retrait se fondaient sur l'article 5, § 2,
et sur l'article 3, § 1, première phrase, chiffre 2, combinés de la
loi fédérale sur l'exercice de la profession de médecin (Bundesà.rzte-

ordnung) (1) .

1 Art . 3, 1 4 lère phrase (Traduction )
L'autor sâtion d'exercer la profession de médecin doit être
accordée sur demande, à condition que l'intéressé :
1) . . .
2) ne se soit pas rendu coupable d'un comportement montrant

qu'il n'est pas digne de considération ou de confiance
pour l'exercice de la profession de médecin .

/Die Approbation als Arzt ist auf Antrag zu erteilen, wenn
der Antragsteller
1)
2) sich rdcht eines Verhaltene echuldig gem achx hât , au~ d«

sich seine UnwUrdigkeit oder Unzuverlàssigkeit zur AusUbung
des ârztlichen Berufes ergibt, . . . 7

Art .5, § 2 (Traduction) .
L'autorisation d'exercer la profession de médecin doit être
retirée si, postérieurement à son octroi, l'une des conditions
mentionnées à l'article 3, § 1, lère phrase, chiffre 2 cesse
d'être remplie .

/Die Approbation ist zu widerrufen, wenn nachtrà.glich eine de
Voraussetzungen nach § 3 Abs . 1 Satz 1 .Nr . 2 weggefallen ist ..~
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Le .Przsidant du Gouvernement avait ordonn5 l'e}:icution

irunédiate dcs décisions susmentionn5es, ce qui nAtait pas le
cas des décisions de retrait de l'autorisation de diriger la
clinique . Toutefois, à la demande du requérant de surseoir à

17er.£cution des décisions lui interdisant de pratiquer sa profes-
sion, l'effet suspensif a été rétabli jusqu'au 30 juin 1971 par
dccision du tribunal administratif du 1er juin 1971 .

15 . Le recours formé par le requérant contre cotte décision
fut rejeté par la cour d'appel administrative de Kassel 1 :.

6 juillet 19 7 1 . Par lettre du 11 juillet 1974, le requérant a
demandé le r::tabl'_ssement dé l'effet suspensif en raison de la
durée excessive de la procédure . Cette demande aité rejetée par

le tribunal administratif le 3 janvier 1975 . La cour d3appe l
du Land de Hesse a confirmé la décision de rejet le 4 novembre
1975 .

1 6 . Le 21 octobre 1971, le mémoire à 1`appui du recours contre
le retrait de l'autorisation d'exercer la profession de médecin
était parvenu au tribunal administratif de Dar :nstadt,qui le

transmit au tribunal administratif de Francfort le 25 octobre

1971 . Le mér.loire fut envoyé le 2 novembre 1971 au Président du
Gouvernement, dont les observations sont entrées le 2 4 janvier

1972 et ont 6 té envoyées au requérant le 25 janvier 1972 .

Le 24 avril 1972, le tribunal administratif a demandi aux
renr ::sentants du requérant s'ils avaient encore l'intantion de
présenter des observations . Ceux-ci ont répondu par une demande
de prorogation du délai jusqu'2 fin sai 1972 .

Les observations complémentaires,qui étaient d"éjâ annoncées
par le requérant dans le r:rimoire du 20 octobre 1971 pour les
"semaines à vr•nir", sont fi nalement parvenues au tribunal adminis-
tratif le 26 juin 1972 . Elles ont été communiquées au Président
du Gouvernement,. _+. qui fut imparti un d51ai au 30 juillet 197 2
pour donner son avis .

Le 11 juillet 1972, les représentants du requérant ont
envoyé un nouveau mémoire .

17 . Le 27 juillat 1972, le Pr5sident du Gouvernement a informé
le tribunal administratif qu'i1 ne lui était pas possible de
répondre aux arguments du requérant avant le congé de l'agent
chargé de Saffaire et a demandé une prorogation "tacite" du
délai jusqu' _i mi-octobre .

Le 11 août 1972, le tr•ihunal administratif a signalé au
Président du Gouvernement qu'il attendait une réponse avant le
15 septembre 1972 .

A . Par décisionc;u 5 septembre 1972, le
tratif a demandé certains renseignements i 1
du Land de Hesse et au Président du Gouverne~
1973, le tribunal administratif a proposé un
aux parties . La proposition fut rF.jatée par
12 octobre 1972 .

tribunal adminis-
'Ordré des médecins
nent . Le 14 septembre
règlement amiabl e
le requérant le
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19 : Le 16 janvier 1973, les observations du Président du Gouver-
nement en réponse aux mémoires du requérant des 8 juin et 7 juillet
1972 sont parvenues au tribunal administratif, de m2me que, l e
16 février, un mémoire de l'Ordre des médecins .

Entre-temps le réquérant avait encore changé d'avocat . Le
nouveau défenseur a exaininé les dossiers du tribunal administratif
et les a rendus le 14 mars 1973 . Le 20 mars 1973, les dossiers des
autorités adminiatratives lui ont été envoyés .- Il les a renvoyés au
tribunal administratif le 2 mai 1973 .

Le tribunal a reçu du requérant un autre mémoire le 7 mai
1973 et l'a transmis au Président du Gouvernement ainsi .qu'au conseil
de l'Ordre des médecins du Land de Hesse .

20 . Par la suite, le tribunal administratif s'est adressé à
plusieurs reprises au tribunal cantonal de Francfort et au procureur
prÈs le tribunal régional de Francfort pour se renseigner sur une
procédure pénale en cours contre lé requérant : Dans cette procédure
il était reproché au raquérant d'avoir continué 3 exercer malgré
l'interdiction dont il faisait-l'objet et d'avoir causé des dommages
corporels à des patients . Le tribun3l administratif estimait que
cette inculnation était d'une importance telle pour l'affaire dont
il était lui-mêmz saisi qu'il crut devoir surseoir à sa propre
décision .

Les 5mai et 6 août 1973, le tribunal administratif a demandé
au tribunal cantonal de Francfort si la procédure pénale était close .
Par lettre du 9 aoùt 1973, le procureur a répondu que la procédure
avait été ajournée pour permettre l'audition d'autres témoins et
d'experts .

21 : Le 14 septembre 1973, le président de la cour d'appel adminis-
trative communiqua à la 2ène chambre du tribunal la copie d'un
recours hiérarchique que le requérant avait adressé au Ministre d e
la Justice du Land de Hesse et dans lequel la procédure suivie par
la zzme chambre était égalemént miseen cause . Les.juges de cette
-chambre répondirent qu'ils avaient l'intention d'attendre le
résultat de la procédure pénale, .en raison de son importance pour la
décision à intervenir dans l'affaire pendante .devant eux .

. Par décision du 8 octobre 1973,"le tribunal administrati f
a rejeté la demande en récusation . Après que la décision eût acquis
force de chosE. jugée, la3ème chambre, qui était comnétente pour
prendre la décision, a renvoyé les dossiers à la 2ème chambre le .
26 octobre 1973 .

22 . Le 19 novembre 1973, les donniexs,: qui onrlnr911 tLi Hnt né4l f
volumes, ont été transmis à la Cour constitutionnelle,que le requérant
avait à nouveau saisie . Le recours fut rejeté le28 novembre 1973 .
Lâ Cour,estimait que le tribunal administrâtif n'avait .pas outrepassé
son pouvoir discrftionnaire en décidant d`attendre le resultat d e
la procédure pénale .

Le 10 déc_iribre 1973, les dossiers sont revenus au tribunal
administratif .
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Le 16 février 1974, le tribunal cantonal de Francfort a
informé le tribunal administratif que le procès pénal ne pourrait
prendre place que dans la deuxième moitié de l'année .

Le 26 mars 1974, le tribunal administratif a demandé au
tribunal cantonal de confirmer que,dans la procédure p Onale, le
requérant était également accusé d'avoir opéré des patients au
début du mois de sept.embre 1971, malgré l'interdiction d`exercér
sa profession .

23 . A la date du 11 avril 1974, la Cour constitutionnelle,
qui avait été saisie d'un nouveau recours du requérant, demanda
au tribunal administratif un rapport complémentaire sur la
question de l'exécution immédiate du'retrait du droit d'exercer
la profession de médecin . Dans sa réponse du même jour, le
orésident de la 2ème chambre confirma la décision antérieure du
tribunal .

Peu aorès, la procédure devant le tribunal administratif
fut suspendue dans l'attente de l'issue du procès pénal . Le
requérant en a été informé le 25 avril 1974 •

Par lettre du. 8 mai 1974, le tribunal cantonal a confirmé
que la procédure pénale concernait également des opérations que
le requérant avait faites apri~s le retrait de l'autorisation

d'exercer sa profession . Le tribunal a signalé en même temps au
tribunal administratif qu'il ne pouvait pas rendre une décision
finalé avant six mois, parce qu'unjuge avait été récusé et que
le requérant avait introduit de nombreux recours .

Le 6 juin 1974, copie d'une décision de la Cour consti-
tutionnelle du 30 mai 1974, par laquelle un recours constitu-
tionnel du requérant avait été rejeté,parv}nt au tribunal admi-
nistratif .

Par lettre du 11 juillet 1974, Maitre Unruh a demandé de
rétablir l'effet suspensif du recours du requérant . Le tribunal
administratif ne fut pas en mesure de prendre une décision immé-
diate, parce qu'il ne disposait pas des dossiers, lesquels ne lui
furent restitués que le 24 octobre 1974 en raison de la requéte
introduite devant la 'Commission européenne des Droits de l'Homme .

Maitre Heldmann s'étant adressé au tribunal administratif
au nom du requérant pour pouvoir examinor les dossiers, ceux-ci
lui furent alors transmis . Il les a renvoyés au tribunal l e
16 décembre 1974 .

2 I I . Le 3 janvic•r 1?75, le tribunal administratif a rejeté la
der.iande de rétablissement de l'effet suspensif comme mal fondée .
Un premier recours du requ :~rant (Beschwerde) rie devait pas aboutir .
Il révoqua alors le mandat de 24aitre Heldmann et introduisitcontre
la décision du 3 janvier 1975 un recours constitutionnel, lequel,
par la suite, fut rejr-té pour non-épuisement des voies d e
recours préalables .
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.
. Le 26 juin 1975, le tribunal administratif était de nouveau

en nossession des dossiers .

25 . Le 30 juir. 1975,. le président et le raopor.ttcur de . .l a
2èmc chambre ont décidé, afin d,accc:lérer la procéduru,.da renoncer
à attencire le résultat de la orocédure _oénale at la d,~~cision de la
cour d'appel administrative relative au recours du rcoui4ratit contre
1~ décision du 3 jarivier 1975 (effet suspensif ) . . Lc inî,m_- jour, . le
rapporteur s'est ronsei^c,n(. aupr~s du tribunal cantonal de Francfort,
afin de savoir si le procès pénal aurait lieu prochainement .

Le 10 juillet 1975, la. Courconstitutionnelle a rejeté un
recours du requérant tendant nota .ni:nent à faire acc "el.érer la procédure
La Cour constitutionnelle estimait entre autre qu :: la suspension de .
la proc5dure du tribunal administratif dans l'attente dc- l' .issuz de
la procédure pénale était justifiée .

Le .14 juillet 1975, .il a été décidé de procéder à l'audition
de témoins et 3 un d,5bat contradictoire les 2 .et 3 sLptembre 1975 .
L'audition de huit .ténoiüs y était prévue : Le 16 juillet 1975, les
parties en ont été informt,,és :

Le 26 juillet 1975, un nouveau déf~Dnseur, Maitre PQattern,
iriforma le tribunal administratif qu'il repr(-~sentait dorénavant
le requérant .

Lcs 28 ct 31 juillet 1975, le tribunal administratif ordonna
des recherchss pour trouvér les adresses d'un c-rtain nombre de
témoins .

, Le 14 août 1975, le tribunal administratif était avisé .que
^4aitre tdattern ne représ2ntait nlus le re .quérant . Le même jour, le
tribunal administratif a éf .alemant reçu un rohm.oire du Président du
Gouvernement et le 20 août 1975, un mémoire du requ€~rant .

26. A. l'audience des 2 et 3 septembre 1975, six témoins ont été
entendus . Le trihunal a siégé le 2 septembre de 9 .30 heures à
16 .30 heures et 1-c 3 segterbrede 10 .30 heures :. 17 .30 heurc;s . Les
procÈs•-verbaux ont étF transmis aux parties le 9 sentembre 1975 .
Dès le 3 septembre, la suite des débats était fixée au 12 novembre .
1975, mais cette fixatiori fut annulée le 14 octobre 1975 parce que
les dossiers se trouvaient encore à Ta cour d'appel administrative
du Land de Hesse, qui ne s`était pas encore prononcée sur le recours
du requérant contre la décision du 3 janvier 1975 (effet suspensif) .

27 . Le 13 octobre 1975, le .Mini.atre .de la Justice du Land de
Hosse reçut une lettre du requérant du 10 octobre, mettant en doute
1'indéoendance des juges et demandant le renvoi des doux procèm
devant un autre tribunal administratif . Cette demande a été consi-
dérée comme une demande en récusati.on contre les .juges du tribunal
administratif et a, par conséquent,* été envoyée le 16 octobre 197 5
à ce dernier . Le . .13 novenibr.e 1975, le président de la 2ème chambre
a demandé au requérant des .orécisions sur l'objet de sa denande .
Le 6 décembre 1975, ^~taitre Unruh a rëpondu au nom du requérant qu'il
tenait ; ce qu'une décision fût pris~ sur .la récusation du President
de la 2ème chambre . En m.ëme temps, il a annoncé qu'il viendrait au
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tribunal afin de consulter les dossiers . Les dossiers ont été
tenus « sa disposition ju .squ au 1 3 janvier .197 6 , date à laquelle
ils pnt été envoyés ? nouv,eau su Hinistre de la Justi .ce du Land
de Hesse en raison de 1n reauête pendante devant la Commission
européenne des Droits d e l''rlommo .

28 . Lé 9 juin 1976, la 2ime chambre du tribunal administratif
de Francfq rt a rejeté 1a recours du requérant contre 1 a r e trai t
de l'autorisation d'exercer la profession de m .zdecin . Le tribunal
a estimé que .le requérant avait manq u i i ses devoirs profession• .
nels, de sort e qu e le retrait de l'autorisation était justifié .

Le requérant a fait appel (!3erufung) de ce juZe ;aent .

(3) Proc_ édure
û'exercic
relles et

naîe dirigée contre le
11é3a1 de la mcdecine ,
escroauerie

tnt du che f
sions corpo-

29 . Bien que le requérant n'ait faitporter aucun p.riéf sur
cett.e procédure, la Commission estime utile d'en établir briêve-
ment le déroulement, en raison de sa connexité avec les procédures
devant le tribunal administratif de Francfort, qui constituent
l'objet de la présente requcte .

La procédure pinale tire son ori ;r..ine d'une dénonciation
en date du 27 juillet 1972, émanant du Prisident du Gouvernement
à Darmstadt . Lc lési, qui avait reçu des soins du requérant,
fut d'emblée considéré come témoin et, plus tard, admis comme
partie civile . Le parquet nomma ensuite de nouveaux témoins .

A l'audience du tribunal P échevins de .Francfort, d u
17 avril 1973, d'iroportant ;;s mesures d'instructicn furent ordonnées .

Le 14 f=-vrier 1974, l'examcn psychiatrique du requérant
a ét€ décidi . Le 1er mars 1974, üaitre Unruh a introduit un
recours contre.cette dïcîsion .

Les 14 mars et 15 mai 1975, le requérant a demandé la
récusation de deux juges .

Le 26 mai 1974, le tribunal cantonal rejeta la demande
de récusation et prit diverses décisions relatives à l'ctendue
de l'enquéte, à l'examen psychatrique et à l'admission d'inter-
venants privés .

3 0 .• Après de nombreux autres recours et décisions,le tribunal
cantonal, par décision du 15 aoùt 1974, renvoyâ l'affaire devan t
le tribunal régional de Francfort, au motif que la peine susceptible
d'étre appliquée pourrait d ;passer lc taux de ea propr4 sgmp&
tence .

31 . Le 27 août 1974, le président de la 18ème chambre du
tribunal r5gional a informé le requ€•rant qu'il était envisagé de
le pourvoir d'un avocat Soffice . Le 7 septembre 1974, b?aitre
Unruh s'est opposé à une telle mesure .
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Le 10 octobre 1974, 1'âffaire fut fixée aux 4, 6 et
11 décembre 1974 pour débat au fond (Hauptverhandlung) .

Le 25 octobre 1974, la 18èmo chambre a déclaré admissible
un acte d'accusation complémentaire du 7 aoùt 1974, tout en joignant
la nouvelle accusation à la procédure déjà pendante .

32 . Le requérant n'a pas comparu à l'audiencé du 4 décembre
1974 . Le même jour, le tribunal r€~aional a délivré. un mandat
d'arr3t contre lui .

A partir du 1er janvier 1975, la procédure pénale fut
attribuée à la lère chambre, . qui se composait des raémes juges que
la 18ème chambre .

Le 2 jar;vier 1975, la lëre chambre a ordonné l'audition *
de plusieurs témoins par voie de commissions rogatoires . En même
temps, un avocat d'office a été désiûné au requérant .

Le 24 mars 1975, la lère chambre a annulé le mandat d'arrêt
du 4 décembre 1974 .

Les témoins ont été entendus les 13 et 24 mars 1975 par le
tribunal cantonal d'Atirensburg, le 5 février .1975 par le tribunal
cantonal de Koblenz et le 18 mars 1975 par le tribunal cantonal de
Düsseldorf . '

Le 15 mai 1975, le débat au fond fut refixé aux 14, 16 et
21 janvier 1976 .

33 . . En raison d'une modification de l'organisation du tribunâl
régional, en date du 20 juin 1975, la présente affaire fut attribuée
à la 13ème chambre criminelle .

Le 10 juillet 9.975, le dossier a été présenté au président
de la 13ème chambre qui, le 8 avril 1975, annulales audiences
antérieurement prévues et fixa jour aux 3, 5, 10 et 12 février 1976 .

Le 13 octobre 1975 , le président de la 13ème chambre crimi-
nelle ajourna le procès, qui devait débuter le 3 février 1976 .

34 . En raison de l'organisation du tribunal régional pour
l'année 1976, toutes les affaires de lère instance commençant avec
la lettre "K" (donc celle du requérant) se trouvèrent attribuées
à la 25ème chambre .

35 . L'audience s'ouvrit devant cette chambre le,5 mai 1976 .
Le 24 septe.mbre 1975, anre~s vingt-troia jdurn d'eEyg~~n~g~ 1 4 ? 5 amP
chambre du tribunal rc-~gional rendit une décision de non•-lieu
(Einstellunr, des Verfahrens), conformément à l'article 153 (a) du
code de procédure pénale (5trafprozessordnung) . Il ressort des
motifs de cette décision que le tribunal a jugé minime la culpabi-
lité du requérant . Celui-ci ayant versé une indemnite transaction-
nelle de 8 .000 DM au témoin Oster, qui s'était constitué partie
civile, et un montant de 20 .000 D:•1 au Trésor, le tribunal a considéré
que l ;intérét public n'exigeait pas la poursuite de la procédure .
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D . ARGUMENTATION DES PARTIE S

(1) Le droit pour le requérant de dirigerla clinique dont il
est propriétaire et celui d'exercer la profession de
médecin relèvent-ils du domaine des droits et obligations
de caractère civil / civil rights and obligations, au
sens de l'article 6, § 1, de la Convention ?

I . Argumentation du Gouvernemen t

36 . Le Gouvernement fédéral conteste que les procès introduits
par le requérant devant les juges administratifs allemands auraient
pour objet des droits et obligations de caractère civil . L'article 6,

§ 1, de la Convention serait donc inapplicable à ces procès .

37 . Se référant à la décision de la Cour européenne des Droits
de l'Homme dans l'affaire Ringeisen (Arrêt du 16 juillet 1971) ,
le Gouvernement relève que, selon cet arrêt, des droits et obliga-
tions de caractère civil sont en cause dans "toute procédure dont
l'issue est déterminante pour des droits et obligations de caractère
privé" . L'applicabilité de l'article 6 ne serait donc pas limitée
aux rapports de droit qui, au sens juridique strict, constituent
l'objet exclusif du litige, mais son application devrait être
étendue aux rapports de droit qui seraient influencés directement
(unmittelbar) par l'issue du procès . Il suffirait que ces derniers
rapports soient des rapports de droit privé . Ne tomberaient pas dans
le domaine de l'article 6, § 1, les rapports de droit public qu i

ne produiraient pas des effets directs (unmittelbare Auswirkungen)
sur des droits et obligations de caractère privé .

38 . Les procès intentés par le requérant concernent, l'un le
retrait de l'autorisation d'exploiter une clinique privée, décrété
sur la base des paragraphes 53 et 30 combinés de la "Gewerbeordnung",
i'autre le retrait de l'autorisation d'exercer la profession de
médecin basé sur le paragraphe 5 de]a "Bundesê.rzteordnung" . Les
deux procès ont donc pour objet des rapports de droit entre le
requérant et des autorités administratives ayant agi en vertu de
compétences de droit public . Des contracts de droit privé entre le
requérant et ses patients ne seraient pas déterminés (gestaltet)
directement par ces décisions . Sans doute certains contrats de
droit privé ne peuvent-ils être conclus que par ceux qui sont auto-
risés à exeroér la profession de médecin ou à exploiter une clinique .
Il y a donc, en ce sens, une certaine connexité entre les rapports
de droit public litigieux et des rapports éventuels de droit privé .
Une telle connexité ne saurait toutefois être prise en considération
dans la délimitation des rapports de droit concernés . La distinction
entre litiges de droit privé et litiges de droit public perdrait
toute signification si, pour cette distinction, on devait tenir
compte de ce qu'une situation litigieuse de droit public constitue
la condition préalable pour la conclusion ou l'exécution de contrate
de droit privé . S'il en était autrement, on dqv#'ig,ix ü4tn@kk e b, i~ ar
exemple, que le procès portant sur l'autorisation de séjour d'un
étranger concernerait des "droits et obligations de caractère civil"
au cas où, en raison du refus de l'autorisation, un contrat de
travail ne pourrait pas être conclu ou exécuté . Il en irait de
même d'un procès portant sur l'admission à un examen ou la délivrance
d'un diplôme, dans les cas où une certaine qualification serait
requise pour l'accès à une profession dans l'exercice de laquelle
des contrats de droit privé seraient conclus .
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39 . Abordant l'étude de la ju
de la Cour européennes des Droits
mentionne certaines décisions par
écarté l'application de l'article
cas mettant en cause la démission
temps, l'admission d'un requérant
droit d'entrer et de résider dans

risprudence de la Commission et
de l'Homme, le Gouvernement
lesquelles la Commission a
6 de la Convention dans des
d'un juge suppléant nommé à
à la profession d'avocat, le
un pays déterminé .

40 . Pour ce qui est de la jurisprudence de la Cour, le
Gouvernement expose que celle-ci, dans son arrêt dans l'affaire
Ringeisen, n'a pas suivi, il est vrai, la doctrine de la majorité
de la Commission sur l'applicabilité de l'article 6, § 1 . Mais
elle n'a pas non plus suivi l'opinion de'l'a minorité de la
Commission . Elle a considéré comme décisif que la décision
critiquée par le requérant était déterminante pour la conclusion
d'un contrat de vente, donc pour des rapports de droit civil .

C'.est en ce ..sens que l'arrêt Ringeisen a été interprété
par la Cour constitutionnelle de l'Autriche dans un litige
concernant une affaire de permis de.çonstruire, dans laquelle la
contestation portait sur l'obligation de verser, à titre de
garantie ; un cautionneinent exigé par l'administration des travau x
publics (arrêt du 13 mars 1973, Juristische Blêtter 1974, p . 87) .

41 . Passant à l'examen des deux versions authentiques de la .
Convention, le Gouvernement expose que le texte anglais, qui ne
jette que peu de lumière sur la qizestion, doit correspondre au
texte français, qui permet une distinction nette entre le droit
public et le .droit privé et revêt, .en conséquence., une importance
particulière pour l'interprétation . Au demeurant, l'expression
"droits et obligations .de caractère civil" ne peut avoir une
signification différente de "droit privé' .' . S'il en était autrement,
la référence aux droits et obligations de caractère civil, à côté
des accusations en matière pénale, deviendrait incompréhensible .
Il aurait suffi de dire à l'article 6, § 1 :"Toute personne a
droit à ce que sa cause soit entendue dans un délai raisonnable
par un tribunal indépendant et impartial . "

42 . L'historique de l'élaboration de là Convention conduit à
son .tour à la conclusion que les termes "droits et obligations de
caractère civil" doivent être interprétés .dans le sens de "droits
privés" . A l'origine, dans le texte anglais, les termes "rights .
and obligations in a suit of law" .correspondaient aux mots "droits
et obligations de caractère civil" de la version française . Ce
n'est que la veille de la signature de la Convention à Rome qu'un
comité d'experts juridiques, procédant à certaines corrections de
forme et de traduction, i nséra les termes "civil right® and
obligations" . Cette modification a, semble-t-il, été faite pour
adapter plus exactement le texte anglais au texte français, sans
modifier celui-ci .
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Plus récemment, les termes "rights and obligations in a
suit of law" ont été repris à l'article 14 du Pa .cte des Nations
Unies de 1966 relatif aux droits civils et politiques . Le texte
français de ce Pacte est identique à celui de l'article 6, § 1 ,
de la Convention européenne . Or, le Comité d'experts, en comparant
le Pacte et la Convention, a exprimé l'opinion que l'article 14 du
Pacte ne concerne que le domaine des litiges de droit privé, bien
que la formulation anglaise "in a suit of law" soit plus large .

43 . Si l'on envisage le but de l'article 6, § 1, on s'aperçoit
de la nécessité de déterminer de manière autonome la notion de
droits et obligations civils . Le texte ne peut pas être interprété
comme une simple référence au droit national des Hautes Parties
Contractantes . C'est d'ailleurs en ce sens que la Commission s'est
exprimée dans une décision du 2 octobre 1964, et à nouveau dans
l'affaire Ringeisen . Cela correspond au but de la Convention, qui
est de créer une base commune des Droits de l'Homme et des garanties
dont les effets ne peuvent être modifiés par les Hautes Parties
Contractantes . La nécessité d'un recours aux ordres juridiques des
différents Etats ne doit pas, pour autant ; être méconnue . Ce recours
est inévitable lorsqu'on veut comprendre les règles dérivées des
traditions communes . Si l'on examine les possibilités d'interpré-
tation de l'article 6, § 1, sous cet angle, on .doit entendre drbit
civil dans le sens de droit privé . Seule cette conception permet
d'établir des critères uniformes . Si l'on se référait au droit
national des Etats, l'article 6, § 1, serait applicable à tou t
litige qui, selon ce droit, pourrait être porté devant un tribunal .
Le domaine d'application du texte pourrait alors être modifié par
les législateurs nâtionaux, qui auraient la faculté de limiter le
domaine d'application des garanties procédurales conventionnelles
en modifiant simplement leur propre droit procédural .

La notion de droits et obligations civils doit être comprise
comme une notion de droit matériel . L'article 6, § 1, exige
l'existence, dans les législations nationales, d'une procédure
judiciaire dans les cas qu'il énonce .

44 . Le Gouvernement ne croit pas que sa conception encourt le
reproche de se fonder exclusivement sur le droit continental . La
notion de droits et obligations de caractère civil n'est pa s
étrangère au droit anglo-saxon . Ainsi, dans un accord entre la
République Fédérale d'Allemagne et le Royaume-Uni. relatif à la
reconnaissance mutuelle et à l'exécution des décisions judiciaires
dans les affaires civiles et commerciales, la clarification suivante
a été insérée :"Cet accord n'est pas applicable aux affsiP®n
relevant du droit fiscal, douanier et adminietrBtif," i 7, 011 r fi 9 li $tQ
qu'il devrait être possible de constater, dans le droit gnglais,
l'existence d'un véritable droit privé recouvrant notamment les
domaines suivants : law of contracts, torts, property, trust .
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45• Se référant à l'arrêt Ringeisen, le Gouvernement admet
que l'article 6, ; 1, .peut couvrir des contestations qui, dans
l'Etat mis en cause, relèvant du droit public . Il nourra en
être ainsi dans les cas où l'appartenancc, d'une situation juridique
au droit public ou .au droit privé n(~ s,imnose pas objectivement,
par exemple dans les relations juridiques entre l'individu et les
autorités portant sur la distribution de gaz, la prestation de
soins, etc . . . . ; . par contre, même e.nvisa?é sous cet angle ,
l'article 6, $ 1, n'est pas applicable dans la présente affaire .
L'octroi ou le .re :"us de l'autorisation d'exercer la professiôn
de médecin ou de diriger une clinique appartiennent indubita-
blement au droit public . Il n'importe pas, à cet égard, que la
décision administrp.tivz~ produit des effets sur des relations de
droit privé . Sinon, la décision sur le résultat d'un examen ,
par exemple, tomberait sous l'empire de l'article 6 . Il en sarait
de même de la délivrance d'un nermis de construiré, puisque la
conclusion des contrats avecl'arch'itecte et 1'entrepreneur en
dépend . D'une certaine manière,il y au~a toujours un rappor t
avec la droit privé . Nais on nc saurait âller jusque là . Les
recours administratifs introduits par le requérant, malgré leurs
rapports avec le droit privé, ne concernent pas des droits et
obligatïons de caractère civil et ne tombent donc pas sous le coup de
l'article 6, ~ 1 .

46 . Dans ses observations écrites sur .le fond de l'affair e
le Gouvernement .défendeur souligne à nouveati que la notion de ~'droits et
obligations de caractère civil", au sens de l'article 6, § 1, d e
la Convention, doit ëtre considérée comme une notion autonome
propre à la Convention et qui ne se définit pas par renvoi aux
diffPrents droits des Parties Contractantes .

47 . Toûtefois, on ne saurait tF~nter de cerner cette notion en
faisant abstraction de la pensée et des traditions juridiques qui
prévalent dans les Etats membres . A cet é gard le Gouvernement
suggère de prendre en considération les enseignements de la
pratique iA de la doctrine juridique concernant les limites
séparant le droit civil du droit public et qui ont donné lieu à
une littérature abondante . Il propose en outre d'avoir égard au
dév?loppenient du droit administratif et d'examiner dans quelle
mesure les Par.tj.es Contractantes connaissaient une protection
juridictionnelle contre des actes de l'administration au moment
de la conclusion de la Convention et dans quelle mesure une tellé
protection existe aujourd'hui .

48. Le Gouvernement relève que les litiges administratifs ne
sont pas mentionnés à. 1!arti.cle 6, § 1, contrairement aux conteB-
tations de caractère civil ou pénâl . En or€aence dés différences
qui existent entre les conceptions et les nyatdm :ic3 j uri di q±aaè, tte
devrait••on pas tenter de clârifier• d'une manière emoirique ce qui
est généralement compris dans les Etats membres comme "droit de
caractère civil", en tenant compte n.~)tamment des traités interna-
ti.onauxtant bilatéraux que niultilatéraux ? On poûrrait peut-ëtre
alors constatnr un consensus dans dc larges domaines . Dans les
autres dornaines, où subsisterait un :; divergence sur le point de
savoir s'il~ relèvent du droit civil ou du droit public, c'est
l'opinion dominante qui devrait ètra retenue . .
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4
9
' Si l'on cherche à dé~a rer par la méthode comparative une

conception autonome du "droit dc caractère civil" ; on devrait
prendre pour point de départ des notions qui, dans les Etats biembres,
sont définies de manièr e communc .

Le Gouvernement nropose d'abord comme critèrc la situation
d'égalitZ (Gl,~ichordnung) qui prévaut entre les individus parties à. .
une ralation contractuelle ou de responsabilité extra-contractuelle .

Il examine ensuite la nature des relations contractuelles ou
de responsabilité extra-contractuelle antre .un individu et l'Etat
(ou une corporati.on de droit public) . Certaines de ces relations
seraient assimilables . .. des r%clations entre narticuliers en c e
sens que si 1~Etat (ou la corporation de droit nublic) était
rarnplacé par un particulier, la nature de ces relations ne serait
pas fondamentalement différentu . Tel serait le cas lorsquc l'Etat
(ou la corporation de droit public) acconplit une prestation de
services a titre onéreux (enlèvum(z:nt des ordures, par exemple) .
Selon 1 i Gouvcrnemant, de telles relations donneraient aussi
naissance à des "droits et obligations de caractère civil" .

Lorsqu'un acte de .l'autorité publinue est une condition
de la conclusion d'un contrat de droit nrivé (par =xemple,
l'approbation d'une trarisaction immobilière) ou que le concours
de cette autorité lui est indisvensable (par exemple, la célébratio-n
du maria2;e), on peut soutonir que l'acte administratif, par
connexitÉ :, relève de la notion de "droits et obligations de
caractère civil .

50 . Au de1'_ d,-s situations aui vi~nnent d'être décrites ; on
pénètre dans une zone critieue où il -~~st très difficile d'affirmer
qu'on se trouve encore en présence de "droits et obligations de
caractère cMl" . A titre d'exemple, le Gouvernement mentionn e
les autorisations ou interdictions en matière de cartels, l'octroi
de licences d'importation oa d'exportation, les autorisations de
transfert d e devises, ].~.s attributions de logement, les permis de
construire, les autorisations ou refus de séjour, l'autorisation
de licencier un handicapé physique, ainsi que d'autres mesures dans
le domain :~ du droit du travail, du droit social et du droit des
assurances sociales . Toutes ce .• mesures n'affectent-elles pas la
vie professionnelle et sociale tout autant que le retrait d'une
autorisation d'e,xercer la profession de médecin, d'avocat, de
conseiller fiscal, d'cxnert-cornatable, de pharmacien ?

Selon les critères énoncés plus haut, il serait difficile
d'admettre qu'un acte administratif accompli . dans l'exercice de la
puissance publique en vue du maintien da l7ordre, de la séeuritb
oii de la santé publiques ait quelque ehoAe À voir av o e k4a "dre i£a
et obliaations de r_zrsctère civil" . Ln eff'et, il n'y a. en pareil
cas ni situation d'égalité (Gleichorclnung), ni assimilation possible
(Au^tauschbarkeit) à d .:- relations entre particuliers, ni aucun
autre lémznt caractéristique des "droits ~t obligations de
cara.ctère civi.l" .



51 • ; Le droit d<_ choisir ét d'exercPr.une profession ou une
activité.éconornique dans le sacteur _Drivz ni, pourrait être
considéré comm.s- un c?roitde carâct~re civil au secns de l'article 6 .
Ô 1, de la Convention quc si l'on conçoit la revandication d'un
'P3roit de caractzre civil" com.m la r~vondi.cation d'uri .°droit de
l'homme", ce qui sonible d'ailleurs éR2leraent ressortir du Pacte
des l7ations Unios.sur lcs droits civils tt polit .ques . Selo n
une t ::ll.2 interprétâtion, l'articl,~ 6, F• 1, .Iiarrtntirai .t une
r.,roczdure judiciaire en cas de violation de tout droit et liberté
reconnus dans la ConvL~nti.on . Mais alors, la fonction et la
signification de l'article 13, qui n:: rarantit que le droit " à
l'octroi d'unrecours effectif devant une instance nationale"
seraient des plus obscures . droit au libre choix ct à
l'exercice d'une profass=on ou d'unts activité industrielle. ou
commerciale n'est pas garanti nar la Convantïon comma un "civil
riaht" . L'ordre constitutionnel de la Ftéoubliaue Fédérale
d'Allemagne reconnaît, il est vrai, un droit fondamental au libre
choix et au libre exercice d'une profession (article 12 de la
Loi fondamentale), mais il .est douteux qu'ûne étude comparative
du droit d'autres Parties :Contractantes révùla l'existence de
semblables "ci+iil rights" .

52 , Au cas oL la Commission conaidérerait l e droit au libre
choix et i l'exercice d'une urbfessic.n oû d'un,,. activité indus-
trielle ou commerciale comme un "droit .d.e caractère civil", on
pourrait se demander .pour quelle raisonelle le l:imiterait au
"secteur nrivé°, notion qui reste d'a ::lleûrs à défini.r. Le
droit constitutionn~21 de la R^pu)l .icus r^édérale d'Allemagne, quant
i lui, .n'établit aucune di:ffér-nce selon que la profession ou
activité est exercee clans 1,> scfc .t :nxr nrivé ou dans le suct~aur
public . Le'Gouvérnemént r:;li~ve en outrc: que beaucoun d'Etats
connaissent uneréglemcntation des professions de mérlecin et
d'®.vocat, par exe*ipl.:, co qui montre que l'accès à, ces nrofes-•
sions .et leur exercice n'est pac uno affairc- purer,ent privée ,
mais qu'ils mettent --n jeu des intéri:ts publics . .

53 . En consénu•:rr.ce ; Le Gouvernemrnt défendeu .r : fait valoir• .
que le droit de choi r ir ~~t d'exercer une profession ou un e
activit_ ind.ustriell ~: ou commerciale dans le secteur priv e ne
peut oas être considéré co Y~Lne un droit da caractère civil, a u
sens de.l'article 6, §. 1, .de le. Convention, m~rmé si .l'on considère
la notion de "droits et ôb .li gations de caractère civil" comme une
notion autonome, oroore è. ].aConvî•ntion . .

54• A ant re ct~~ l'idé ey j que li: droit de choisir et d'exercer
une profession ou une activité industrielle ou commerciale dans .
le secteur privé est un ".dr.oit de caract€+re civil", le 3ouver•- .
nement conteste a fortiori•que lv droit 4'exryt'G4t 1a eFSfusAion
de médecin et/ou lç+ droitde dirigar un établissement hosnitflii .er
privé revêtent ce caractère . Il est dès lors sans imDortance
que le médecin soit ou non pronri('~ta.ire de l'établisseraent .

Ce sont des raisons touchant î la santé publique qui
déterminent l'admission à la profession de médecin et l'autori-
sation d'exploiter un établissement hospitalier privé . L'auto-
rité intervient lorsqw=. le madecin, ;?ar sa perscnnalité et son
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cômportement, n'offre plus les garanties exigées par les
dispositions pertinentes du droit public . Il en va de même en
ce qui concerne la direction d'un établissement hospitalier .
Par la force des choses, il en résulte indirectement une ingérence
dansles intérêts privés du médecin . Il n'en reste pas moin s
que les raisons de cette ingérence relèvent exclusivement de
l'intérêt public, en particulier de la police de la santé publique .

55 . Le Gouvernement souligne enfin que le retrait de
l'autorisation d'exercer la profession de médecin ou de diriger
une clinique ne sont pas des décisions visant directement le
droit de propriété du médecin ou les contrats privés conclu s
par lui . En l'espèce, d'ailleurs, le requérant aurait pu charger
un autre médecin de la direction de sa clinique .

Au reste, les cor.séqu.ences patrimoniales des décisions
administratives prises à son endroit dépendent du point de savoir
si celles-ci sont légales ou illégales . Si elles sont légales, le
médecin ne peut s'en prendre qu'à lui-même des pertes qu'il subit
pour avoir mis en danger la santé publique . Si elles sont illégales,
il resterait à examiner si une rréparation lui est due .

56 . La conclusion du Gouvernement est la suivant e

Même si l'oin admet que le droit de choisir et d'exercer
une profession ou une activité industrielle ou commerciale dans
le secteur privé constitue un "droit civil", l'autorisation
d'exercer la profession de médecin et le retrait de cette
autorisation, ainsi que l'autorisation de diriger un établissement
hospitalier et le retrait de cette autorisation ne portent pas sur
des droits de caractère ci~nl, parce que ces décisions sont fondées
uniquement sur des motifs touchant à la sécurité, à l'ordre et à
la santé publique .

II . Argumentation du requérant

57 . L'avocat .du requérant expose que, contrairement à la thèse
défendue par le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne,
l'article 6, § 1, s'applique aussi à des rapports Juridiques qui,
selon le droit allemand, rentrent dans la compétence des tribunaux
administratifs . A l'appui de sa conception, il développe certains
arguments :

- La juridiction administrative est exercée par des tribunaux
indépendants, distincts des autorités administrative s

- Le texte allemand de la Convention, qui parle de "zivilrecht-
liche AnsprUche", ne correspondrait pas aux te$tes authentiques
(anglais et français), dont il restreindrait i a pg rtBe f

- Il résulterait des travaux préparatoires à la Convention que
la terminologie allemande impliquerait une restriction
inadmissible ;
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L'interprétation .proposze par leCouvernement, selon laquelle
les tribunaux civils et les tribunaux•pénaux seraient seuls
visés ., serait excluc; nar la place que le t•:xte sous examen
occupe dans le catalogue des droits d'ordre procédural
mentionnée aux articlc~s 5' 7 de la Convention ;

ninalem;2nt, l'interprétation tzléologiqu .: appuyi~rait la thèse
selon laquelle la défense des droits ci :vils (bUrgerliche
Rec,ntL) contre les interventions de l'administration devrait
::tro assuréc dans un délai` raisônnable . . De télles interven•
tions entraineraient pour la persônn•: concernée les mêmes
effets qu•s des procès civils ou pénaux . Dans le cas présent,
les mo;/ens d'existence du r--quérant seraient en jeu . Depuis
1~ 12 avril 1967, l'exploitation de .sa clinique lui est i.nter-
dite et, depuis le 10 novembru 1967, .i1 attaque en justice .
cette interdiction . Depuis le 12 mai 1971, l'exercice de sa
professiôn de médecin lui est défenduet, depuis le 21 ôctobre
1971, il attaque z~n justica cette défense .

58 . A l'audience du 27 mai 1975, l'avocat du requérant,
se référant à son tour à l'affaire Ringeisen, constate que la
Cour,confirmant en cela l'oninion d~ la viajorité de la Commiss'lon :,
a jugé qu'il n'est .nas nécessairé, pour que l'article 6, § 1, .dc
la Convention s'applique ü une contestation, que les deux parties

6,eu litig.«: soi~int des p~::rsonnes privées . Le libellé de l'articl e
C% 1, coiivre toutc procédure dont l' issue est détermiriante pour
des droits et obligations de caractère priv's . Et l'arrét
•~continue : "Peu imoortent dès lors la natur :; de la loi suivant
laquelle la conti,station doit Ure tranchée (loi civile ; commer•
ciale, administrctive, etc . . .) et celle d .1'3utorité compétente
ën la matière (juridiction de droit commun, orean~t administratif,
etc . . .) ." C'est donc sans fondarsant, d'après l . requérant, que . . .
le Gouvernement misan cause n-ïfir ::ie que devant les tribunaux
administratifs allemands 12 discussion port :~ sur des rapports de
droits qui trouvent laur bas :, dans des .compétences de droi t
public et qu~ das contrats de ùr-jit priv ee du requ&rant avec ses
malades ne seraicnt oas touchés direetemdnt . Dans le cas concret,
c'est son existence qui est en jau . L'interdiction des autorités .
par l'intertnédiair~,, de l'adr.:inistration, produit à l'égard de :
l'existence de l'intéressé l,~s ménes ctffets qu'un procès civil ou
unè poursuite A~~nale .

59. Poursuivant son argumentation, le requérant estim e que, si '
l'on va au fond des chos+:s, les reprochcs formulés contre lui et
qui ont entraine d'abord le retrait dz~ l'autorisation de dirige r
sa clinique et ensuite le .r•etrait de l'autorisation d'exercer la
profession de médecin, ont ni plus ni moino le caractère d'une
accusation en matiëre pénale .

60 . Il maintient que le droit à l'exercice d'une profession
libérale et le droit de diriger une clinique :orivé ; doivent ~tre
considcrés comme dss droits de caractc?re civil au s=ns de
l'articl~ 6, § 1, de la Convention . .
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Le requérant ajoute que ce caractère civil n'est en aucune
manière altéré lorsque l'auto .rité administrative fait obstacle à
leur exercice sous le prétexte que l'ordre public serait menacé .

(2) La durée des procédures devant le tribunal administratif
de Francfort est-elle compatible avec l'exigence d'un
"délai raisonnable" posée par l'article 6, § 1, de la
I~onv~ntion ?

I . Argumentatiori du Gouverneirien t

61 . Le Gouvernement souligne tout d'abord l'ampleur et la
complexité dela procédur-- probatoire dans 1cs deux affaires .
Aplusieurs reprises ; dr_s témoins ont fait défaut . Ce fut le cas,
notamment, du témoin Xymen(~s, dont il fut difficile de trouvrr le
lieu de résidence et qui ne comparut qu'après que le tribunal
administratif de Francfort a-dü prendre plusieurs m~sures coercitivese•
En raison du principe selon lequol il incombe au tribunal admi-
nistratif d'éclaircir les faits, il était souvent nëcessaire de
compléter l'enquC-t(c .

52 : Quant r.. la procédure r ;-%lative au retrait de l'autorisation
de diriger une clinique, le requérant a donnz et confirmé son
accord pour qu'elle soit suspendue jusqu'à l'issue de la procédure
concernant l'exercice de la nrofassion de médec .in, pendante devant la
2èmc chambre du tribunal administratif . La 2~me chambre a décidé
de tenir en suspcns. lc rccours du requérant, au motif que l e
rc:sultat d'un^ poursuite pànale D&ndante devant une autre juridiction
était d'une importance primordiale pour pouvoir juger de s a
capacité d'exc.rcer la profession de médacin . Tout.~efois, aprè s
avoir constaté qu<: la procédure pénalE~ ne permettait pas d'éclaircir
les faits plus rapidement, la 2ème chambre a finalement renonc e
à attendre le jugement sur la poursuite pénale .

Le Gouvernement :souli.7r.e qu'il ne peut pas ëtre reproché
â la 2ème chambre, comr.lc la Cour constitutionnelle l'a di t
par deux fois, d'avoir attendu la décision dans la procédure
pénal= . Pour lés r ::tards dans la procédure pénale, le requérant
lui--même est rasponsabls . S'il avait comparu à l'audience du
4 décembre 1975, la procédurc aurait été déjà close .

Le Gouvernement est d'avis que si plusieurs procédures
judiciaires dérivent des mëraes faits, il n'y a pas violation de
l'article 6, § 1, de la Convention ü condition qu'une procédure
soit traitée par priorité . La ."cause" du r~a_uerant est raison-
nablement menée dans la procédûre pénale .

63. Selon le Couvcrnr:m~..~nt, la principa] rs'ynponrs4b .~~+ Ap l~ 44190-J
d~cs proctdur~s ast 1 :: r,qu^rant lui••même . U; s dossiers ont étë
soumis 1 une circulation intense en raison de toutes sortes de
recours forc!és par le requCrant .

La circulation d~s dossiers .3 été ~ncore compliquée par les
fréqui.,nts chang3ments d' .ivocat du reoue5rant . Au cours des derniers
mois de l'année 1974 et au cours de l'année 1975, quatre avocats
différents ônt succcsaivcmc:nt reprës~nt : 1 : requérant .
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;,orsqu ::. 1_s orcuv^s ^curnics lui ::t_i ; .nt
le rcC,lüt '.rarlt a C' _st son droit li! 'Dlug

~trict - Q :: r nouv;-'-l . :s oi•free ^a c'.ont
cortaincs ont 6t _tec, t '

64. r% lct qUE.'st :iOn Cic: ^3\+^ :.P si ! i : r?Cy:LitI'll'.; d15~?OS :üt d(d
lllo7e nç ,7er'7 cttant Ci' :ccC'li; .r_n .'•.a "ro .:_du.ra,i .:•. C=cllv-rn<:r. :•cn t
reÿ.oni:. Jui: lf:s noyens dont 1i rF;l1U~ï' :.ï}t a f.11t ussn :- ' 1'ont e n
r'e~.ll~~ r~tardz~ .

T.,3S IlOL71.?r ..°ü :: rCcCSi":; du rc ..`iUF3r?.nt, s b-.• .ï Oharl`;f•!7 :::nts . . .

frc`-'•qu'nts d' ;;Voc .3t, sù ;: c: : ; :r1 :1d ;;S en'r'.cusatlon dC j Ll r;z,s ct cnfin
sea d,aeanc: :.~ s do co':n-1nt : d' ;:nau ~- t e on;; i.r, lu ,:nc corisid :ra
bl e ',non .*, la 3ur,:e :zGs ''roc :'_nr<s .

65 . L e Gouvr;rrie*;i_r.t ac: a quc l'_ U~ rouleTent des oroczdures
n' c:'st .pas satisfaisant . I1 constate c c:; .c ndant qu~: lt droit du
rec;u~rant ,. ce -lu - Si: c3Us•: sc~.t tnt e nd Vc? •.a.tins un di:lai rai son •

nablo né serait pas violé, même si l'article 6, § 1, dë la .
Conventiôn était applicable .

II . f:r:~ura~n',ation du r~cc'uéran t

6e Le requérant c•ortstar•c. tout d' ubord' qu~. 1. î Gouvarncrrant
d,:fZndeur a lui ;,, r• adrais auc. 1_+ d.-~roule,ment d- :, uroc,:duros
dovsrtt le tribunal. administrntif c,a Francfort , t~ vC~Jut uas U r
consi.dér : commc: s .-.t _' î 3.15arlt .

_T1 îllés•;u<. qu .a 1•. _ . 93"•cl .ration :; du ti~'moin Xy r,- ncs ; qui
auraii;nt <t' .'. 3 lior'i(~iIL:: ~=..i i']tr^it i1~ l'a.ldtor.i^'ation .') ;:: diriSL-r
l('1, cliniQUCy avC3iCint Z',ti's ?iâni ;Dul'_'Es son Li1511 C ,1r 110 rdr•_° dU3 . ' .
r.~édcscins . : 1 .o. fin d l'aT,^r.c L. é+" .Lb u n :al. ad111r1'stratif =
dc Francfort avait con voqu-~ qmer}as iHais
ci lui ci n' aura it , :s r,rJr.,p ru . 11 nc ;ut " . - int~;r: oa,• par la - .
tr.li: .Unal 4u' e n 7 ?7t e[3JI•c' 1j( :' soit pr es dü troi`i ans i:lusr tdrd . •

.^. cr.ttC: occasion_., il alira~ ~ aÎ1.'irm6 (jU i~ autori t ;3 s 1' auraic^nt

persuaC î d :_ dire d --, contr~ ti' :_rit s .

E n 1`i 7, OJ CJ Ljc:, iv tI':LbU1131 CaC' :'a7.1113t .^atlf 2::I'_tlt d'-,l 3rtnuli'.r

la d°cislon . intCl'i : _F~-;tit au d.Lrif;or sri c1 .in!c,ilc : .

Au lieu dC; cc:la ; 4ëclar8tlons d:: 1. ;7?R•3.̀Ses aur.ai ~ nt été utilisc' ~D B

ün6` i1 - uXi è!9i' fois pn'ur justifi^r lc rotr' .'.'_t dc' l'uütorlsatlOn d
: pratiqi.t or la.

67 • Le rec.,udr:ri*, sjout ;c ai .t .~ s'?1 a~•Lî cF,angor d'avocat ,
c'est ., Icl SUitC des m~:corapt;es qu'ïlâ l:'Fi s l"lyè s de leur part . .'

68 . ,uar.t <I la P)rGC~d.ürÉ o n1ié:, il ?X )03 :? C;t.lc' s'il n'avait
pas comparu à 1.'aadi du L' déc ombrt, c'~ '5 t ait à cau ;u
d'unt ~ .T:.aladi~ qui 3'i;tait dl'.clarÉ;': al.or .3 1j11'il :ic ; trouvait . . .

l'étranger .

Lo requérant conclut que lr: triùunal administratif dc .
Francfort est scul responsablc des ratards qu'ont soufferts las
deux procédures, puisqu'il est maïtra de cell .:s••ci. .

e
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E. AVIS DE LA CONNIISSION

69 . Le requérant se plaint de la lenteur des procédures
qu'il a introduites devant les tribunaux administratifs de
Francfort et de Darmstadt et qui étaient respectivement dirigée s
contre le retrait de l'autorisation dediriger la clinique dont
il est le propriétaire .et contre le retrait de l'autorisation
d'exercer la profession de médecin . La secondé de ces procédure

sayant été renvoyée en octobre 1971 au tribunal administratif de
Francfort, toutes deux se sont donc déroulées devant ce tribunal .
La première d'entre elles est encore pendante à la date duprésent
rapport .

. Le requérant allègue une violation de l'article 6 ; § 1,
de la Convention, aux termes duquel "toute personne a droit à ce
que sa cause soit entendue ( . . .) dans un délai raisônnable, par
un tribunal ( . . .) qui décidera, soit des contestations sur ses
droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de
toute accusation en matière pénale dirigée contre elle" .

70 . La Commission a déjà constaté dans sa décision du 27 mai
1975 sur la recevabilité de la requête qu'en ce qui concerne les
procédures .pendantes devant ledit tribunal administratif, c'est
à tort que le requérant affirme qu'il se trouverait sous le coup
d'une accusation en matière pénale .

Il est vrai que le requérant a été poursuivi devant le
tribunal régional (Landgericht) de Francfort pôur avoir exercé
la profession de médecin malgré la décision de retrait de l'auto-
risation prononcée par le Président du Gouvernement à Darmstadt,
le 12 mai 1971 (cf . §§ 29 à35)• Cette poursuite implique une
accusation en matière pénale . La Commission n'en est cependant
pas saisie . En effet, ni le requérant, ni le Gouvernement fédéral
n'ont fait état de cette procédure avant la décision du 27 mai
1975 sur la recevabilité de la requête . Au surplus, même en
l'état actuel de la procédure, le requérant n'a produit aucun
grief concernant cette poursuite .

71 . En ce qui concerne les procédures introduites par le
requérant devant les juges administratifs allemands, le Gouver-
nement mis en cause conteste, ainsi qu'on l'a vu, qu'elles
auraient pour objet des droits et obligations de caractère civil
au sens de l'article 6, § 1, de la Convention . Cette disposition
ne serait donc pas applicable . D'autre part, le Gouvernement
conteste que la durée de ces procédures dépasserait un délai
raisonnable .

La Commission devra donc examiner auCc® gsiv®mo int 9 ott e
double contestation .
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(1) L'article 6, § 1, de la Convention est-il applica
aux droits que le requérant fait valoir devant le
:iuees administratifs allemands ?

72 . La Commission est arrivée à la conclusion que la répons e
à cette question doit être affirmative . Elle exprime cette opinion
à la majorité de dix voix contre six .

Toutefois, les membres de ls. Commission constituant la
majorité se répartissent en deux groupes, qui parviennent à la
même conclusion par des voies différentes . On trouvera donc
ci-après l'exposé successif du raisonnement tenu par chacun de
ces deux groupes .

I . Opinion de MM . FAWCETT
e

OPSAHL

73 . La Commission doit examiner tout d'abord si les droits
et obligations qui se trouvaient eh jeu devant les tribunaux
administratifs relèvent de l'article 6, § 1 . A cet effet, nous
estimons nécessaire de clarifier les interprétations que la
Commission a données de l'article 6, § 1, à l'occasion de requêtes
antérieures soulevant des problèmes similaires .

Toutefois, nous ne croyons pas utile ni même possible de
proposer une définition compréhensive des termes "civil right s
and obligations / droits et obligations de caractère civil" . Nous
tenterons plut8t d'édifier à partir de ces termes une structure de
travail qui, moyennant les retouches indispensables, pourrait servir
dans les différentes situations o~1 l'applicabilité de l'article 6 ,

§ 1,est en question .

74 .. Pour édifier une telle structure il existe déjà certaines
lignes directricés . :

En premier lieu, la Commission a, depuis longtemps, adopté
l'opinion que ces termes désignent une notion autonome . Ainsi, à
propos de la requête N° 1931/63 (Recueil 15, .p . 8, Ann . 7, p . 212),
la Commission s'est exprimée comme suit :

"La notion de 'droits et obligations de caractère .civil', employée à

l'article 6, § 1, de la Convention, ne saurait être interprétée -
comme simple renvoi au droit interne de la Haute Partie Contrac=
tante mise en cause, mais il s'agit bien au contraire d'une
notion autonome qu'il faut interpréter indépendamment des
droits internes des Hautes Parties Contractantes, même si les
principes généraux du .droit interne des Hautes Parties Contrac-
tantes doivent nécessairement étre pris en considération lors
d'une telle interprétation . "

En deuxième lieu, le qualificatif générique "de caractère
civil" indique que les droits et obligations visés à l'article 6 ,

§ 1, sont, bien sûr, ceux qui naissent dans les relations mutuelles

entre personnes mais aussi, par extension, ceux qui sont anâlogues
aux droits et obligations du "droit civil" au sens strict .
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En troisième lieu, la Commission a admis que les
entités organisées corporativement et autres personnes
morales peuvent, pour les droits et obligations de caractère
civil dont elles sont titulaires, bénéficier de la protection
de nature procédurale de l'article 6., § 1 : Requête N° 3798/68
(Recueil 29, p . 70, Ann . 12, p . 306) . Il s'ensuit que même
l'Etat et certaines collectivités publiques qui sont organisées
corporativement ou, quoi qu'il en soit, sont des personnes
morales, peuvent être titulaires de droits et obligations qui
sont de "caractère civil" .

75 . Ainsi l'Etat, agissant par un ministère ou quelque
autre service gouvernemental, peut devenir partie à un contrat
de vente ou d'emploi, ou à un rapport juridique concernant
l'exercice du droit de propriété, lequel contrat ou rapport
juridique sera régi à tous égards par la loi applicable aux
rapports entre personnes physiques ou sociétés . L'Etat agit
ici jure gestionis .

76 . Mais l'Etat peut aussi agir jure imperii, ce qui est
le cas lorsqu'il exerce sa puissance publiqüe, notamment .en
légiférant ainsi qu'en appliquant ou en faisant exécuter la
loi à l'égard des individus, ou encore en prenant toute autre
décision dictée par l'intérêt public . Ainsi il est évident,
comme la Commission l'a dit à maintes reprises, qu'il n'existe
aucun droit d'accès à la fonction publique auquel puisse être
reconnu le caractère civil visé à l'article 6, § 1 . En effet,
lorsqu'elle procède à un recrutement en vue de pourvoir la
fonction publique, l'autorité compétente fait son choix selon
des critères relevant exclusivement de l'intérét public et
elle est seule à pouvoir accomplir cette tâche . Il ne peut y
avoir pour elle aucune obligation "de caractère civil" de
recruter une personne déterminée : voir Requête N° 1931/63
(Recueil 15, p . 8, Ann . 7, p . 212) . De même, les décisions
relatives aux promotions dans la fonction publique ne mettent
pas en jeu de tels droits et obligations : Requête N° 3937/69
(Recueil 32, p . 61) .

Suivant un raisonnement semblable, nous estimons qu'en
République Fédérale d'Allemagne et dans les autres Etats
parties à la Convention, l'admission à l'exercice de la médecine
est gouvernée par l'intérêt public et qu'il n'y a aucun droit
civil à cette admission .

77 . Toutefois, lorsqu'un service gouvernemental octroie à
une personne l'autorisation d'exercer la médecine, ceci a
normalement pour effet que des droits et obligations civils
prennent naissance à l'occasion de l'exercice de cette profes-
sion . Cet effet ne doit pas êtrq Confofldst av®d l' â è®ëMp liRPement
de tàches découlant d'un service public . Les conditions
auxquelles est soumis l'accès à la profession ne font pas d'un
médecïn un fonctionnaire, investi d'une autorité gouvernementale
ou administrative, ni ne font naitre quelque rapport contractuel
entre lui et l'Etat ou une collectivité publique . Le requérant
a pratiqué la médecine en tant que personne privée . Un praticien
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de cette sorte, en exerçant sa profession et pour l'exercer, se
trouve donc titulaire de nombreux droits et obligations de
caractère civil : la réputation professionnelle, les créances
de frais et honoraires, la location ou la propriété de iocai.~x
de consultation ou d'une clinique, les contrats d'emploi du
personnel, etc . . .

Nous sommes d'avis qu'en ce qui concerne tous les
droits et obligations de caractère civil mentionnés ci-dessus
et dont le requérant était titulaire, le retrait de l'autor .is,_,--
tion de pratiquer la médecine et d'exploiter sa clinique consti-
tuaient des actes administratifs déterminants pour ces droits eu
obligations de caractère civil, suivant l'opinion adoptée pa r
la Cour européenne des Droits de l'Homme dans l'affaire Ringeise :n
(Arrét du 16 juillet 1971, par . 94) .

78 . Pour illustrer par un exemple la relation entre ces
actes administratifs et les droits civils du requérant, on
observera que l'acte mettant fin à l'autorisation donnée au
requérant d'exercer la médecirerevêt deux aspects : d'une part,
c'est une décision prise par l'autorité administrative compé-
tente dans l'intérêt public tel qu'elle le conçoit ; d'autre
part, c'est un jugement porté sur les capacitésprofessionnelles
de l'intéressé ou sur sa conduite, lesquelles constituent des
éléments essentiels de sa réputation .

C'est pourquoi le jugement porté, en l'espèce, sur
l'incompétence ou la conduite professionnelle, en tant que
motivation du retrait de l'autorisation de pratiquer, emporte
détermination d'un droit civil . La Commission a dit, il est
vrai, que la Convention ne garantit pas expressément le droit
à une bonne réputation (Requête N° 2413/65, Recueil 23, P . 1) .
Mais c'est un principe généralement reconnu dans les Etats
parties à la Convention que les atteintes à la réputation
relèvent des tribunaux et que toute personne a le droit c7'aijr
civilement contre pareille atteinte (voir Cour européenrie des
Droits de l'Homme, arrêt Golder du 21 février 1975, par . 26,
4ème alinéa, par . 27 et par . 35, 2ème alinéa, combinés),
pourquoi on peut considérer qu'un droit civil du requérant es~
en jeu dans les actes lui retirant l'autorisation de pratiquer
la médecineet d'exploiter une clinique et que l'article 6, § 1,
est applicable à ce droit . Ce raisonnement vaut également pour
les contrats d'emploi de personnel .

79 . ~ Nous arrivons ainsi à la conclusion que

(i) l'article 6, § 1, est applicable aux procédures dont
il s'agit ;

(ii) l'exigence de l'arti .le 6, § 1, selon iaqueile les
tribunaux administratifs devai.ent statuer dans un
délai raisonnable, s'applique à la présente affaire .
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II . Opinion de M . SPERDUTI, WELTER, DAV ER, 14ANGAN
e

80 . Nous sommes d'avis que le droit d'accéder à la profession
de médecin et le droit d'exercer cette profession, tout comm e
le droit de diriger une clinique, constituent en eux-mêmes des
droits de caractère civil, au sens de l'article 6, § 1, de la
Convention . Nous n'examinerons donc pas la .question de savoir
dans quelle mesure l'exercice de la profession médicale implique
accessoirement celui de certains droits et obligations de
caractère civil .

Avant de développer les motifs sur lesquelsse fonde
notre opinion, nous tenterons de montrer qu'il n'importe pas ,
en l'espèce, de s'arrêter à la distinction entre actes accomplis
par l'Etat jure imperii ou jure gestionis et nous formulerons
quelques observations sur l'argumentation du Gouvernement mi s
en cause .

81 . Tout comme ceux de nos collègues dont l'opinion est
exposée ci-avant (cf . par . 76), nous estimons qu'il n'existe
à charge de l'Etat ou d'autres autorités aucune obligation
de caractèrecivil d'admettre à une fonction publique une
personne quelle qu'elle soit . Bien plus, il n'existe aucun
droit, de carctère civil ou autre, d'être nommé à une telle
fonction, pas plus qu'il n'existe, sauf dans des cas très
exceptionnels, à charge d'un particulier - personne physiqu e
ou morale - une obligation de concéder à une personne quelconque
un emploi dans son entreprise .

Cela étant, la nomination d'une personne à une fonction
publique ne crée pas entre cette personne et l'autorité des
rapports de droit civil . En conséquence, le droit du fonction-
naire d'obtenir, par application de son statut, . une promotion
ou un autre avantage quelconque n'est pas un droit de caractère
civil au sens de l'article 6, § 1, de la Convention .

82 . Nous ne croyons pas cependant que le caractère civil
puisse être dénié aii droit revendiqué par le fonctionnaitre au
motif que la nomination, la promotion ou toute autre décision
ultérieure appartient à la seule autorité publique et qu'elle
doit Ptre prise selon des critères tirés exclusivement d e
l' 1ntÉ'rei,: géne :'al .

Nous reviendrons sur ces points r_-t essayerons de montrer
que l'acte norinatif nu individuel par lequel l'autorité publique
intervient dans la détermin,ation d'un droit ne peut pas avoir
pour effet de changer la nature de ce droit .

Pour l'instant, il suffit de souligner que 3a eircons-
tance que l'intervention de l'autorité procède de motifs tirés
de l'intérêt général est sans pertinence au point de vue qui
nous occupe .

(1) M . DUPUY a fait savoir que s'il avait pris part au vote,
il se serait rallié à la présente opinion .
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On peut admettre comme un principe universellemerit
accepté que l'Etat et les autres autorités publiques doivent,
dans toutes leurs décisions, s'inspirer .du seul intérêt: généra].,
sous peine de commettre un excès de pouvoir . Peu importe ,
sous ce rapport, que l'autorité agisse jure imperii ou jure
gestionis .

L'Etat ne peut décider la construction d'une route ou
l'acquisition de matériel pour les besoins de ses services que
si cette construction ou cette acquisition se justifient par
l'intérêt général . Il en est de même du contrat de relaissement
des travaux et de la passation du marché . Les droits et oblir,s-
tions découlant de ces contrats seront néanmoins des droits et
obligations de caractère cMl au sens de l'article 6, § 1, (9e
la Convention .

83 . Il convient de retenir dès à présent qu'il existe
entre l'exercice d'unefbnction publique et celui de la profes-
sion de médecin une différence qui, au point qui nous occupe,
parait décisive : le médecin n'est pas investi d'une autori .t€
gouvernementale ou administrative, mais exerce sa profession
comme un particulier . Cette différence constitue, à notre avi .5,
le seul critère permettant de décider si les litiges portés par
le requérant devant les triburiaux administratifs allemands
concernent des droits de caractère civil au sens de la Convention .

84 . Nous en arrivons alors à l'argumentation du Gouvernement
mis en cause .

Le Gouvernement admet que les décisions administratives
attaquées par le requérant ont une certaine connexité avec des
rapports de droit civil . Il n'en dénie pas moins aux, droits
invoqués par le requérant devant les juges administratifs
allemands le caractère de droits civils, en soutenart qtte les
actions dont ces juges se trouvent saisis ont pour objet des
rapports de droit public entre l'Administration et le requéran',,
du seul fait qu'elles sont dirigées contre des décision s
par des autorités administratives en vertu de compétences d E-
droit public . Dans un ordre d'idées voisin, le Gouvernemeni,
a exposé qu'il serait difficile d'admettre qu'un acte admini .~1-

tratif accompli dans l'exercice de la puissance publique er, v . .e
du maintien de l'ordre, de la sécurité ou de la santë pub7 .i .r, .z : :,
ait quelque chose à voir avec les "droits et obligatiors de
caractère civil" . En effet, il n'y aurait en pareil cas ni
situation d'égalité (Gleichordnung), ni assimilation possible
(Austauschbarkeit) à des relations entre particuliers, ni aucun
élément caractéristique des "droits et obligations de cRracrç;r,,
civil" .

85 . Cette argumentation repose sur une confusion . Elle
transpose illégitimement sur le plan des droits subjectifs
l'opposition esistant,, sur le plan du droit objectif', entre
règles de droit public et règles de droit privé . Les dispo-
sitions législatives ou réglementaires en vertu desquelles
l'autorité étatique accorde des autorisations ou prononce des
interdictions appartiennent incontestablement au domaine du
droit public . Il n'empêche que les droits subjectifs sur
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lesquels statuent ces autorisations
peuvent appartenir, et appartiennent
des droits de caractère. cM1 .

ou ces interdictions
souvent, à la catégori e

86 . Dans l'arrét Ringeisen, la Cour européenne des Droits de l'Homme
a nettement fait la distinction, semble-t-il . Selon cet arrêt,
l'article 6, § 1, couvre toute procédure dont l'issue est déterminante
pour des droits et obligations de caractère privé ; et la Cour.ajoute

"Peu iuportent dès lors la nature de la loi suivant laquelle la contes-

tation doit être tranchée . . . et celle de l'autorité compétente en la

matière . . ." (Cour Eur . D .H ., série A, Affaire Ringeisen, arrêt du

16 juillet 1971, par . 94) . Peu importe donc que la décision attaquée

ait été prise sur la base d'une loi de police, ou en vertu de compétences

de droit public . Seule compte la nature du droit que la décision a pour

but de déterminer .

87 . On remarquera, du reste, que c'est toujours en vertu de
règles de droit public que les autorités, qu'elles soient admi-
nistratives ou judiciaires, prennent leurs décisions . Mais on
constate fréquemment que des autorités administratives prennent
des décisions qui sont déterminantes pour des droits et obliga-
tions de caractère civil, alors que des juridictions de l'Ordre
judiciaire se prononcent sur des droits qui, au regard de la
Convention des Droits de l'Homme, pourraient ne pas avoir ce
caractère . L'arrêt Ringeisen fournit un exemple de la première
catégorie de décisions et le Gouvernement mis en cause en a
mentionné d'autres : les permis de construire, les licences
d'importations ou d'exportations, les mesures en matière de
droit du travail . Inversement, dans certains Etats tout au
moins, les juridictions de l'Ordre judiciaire statuent, à titre
principal ou à titre accessoire, sur le droit de remplir des
fonctions, emplois ou offices publics, sur le droit de vote,
d'élection, d'éligibilité .

88 . Il est, au demeurant, erroné d'affirmer que les déci-
sions administratives attaquées ne seraient pas directement
déterminantes pour les rapports de droit privé entre le requérant
et des tiers . En retirant au requérant l'autorisation de diriger
sa clinique et celle d'exercer la profession de médecin, l'auto-
rité l'a mis dans l'impossibilité juridique de conclure avec des
patients des contrats pour leur admission à la clinique ou pour
leur traitement médical . L'inefficacité des contrats est ainsi
une conséquence directe des décisions attaquées .

89 . Le Gouvernement mis en cause a formulé l'objection
générale qu'une interprétation large de la notion de droit
civil permettrait de trouver dans l'article 6, § 1, la garantje
d'une procédure judiciaire en cas de violation de il'imp0rt®
lequel des droits et libertée garantis dana la Qenv@flt i pn , dë
sorte que la fonction et la signification de l'article 13, qui
ne prévoit que l'octroi d'un recours effectif devant une instance
nationale, seraient des plus obscures .
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Cette objection ne peut être retenue . En effet, même
si l'on adopte l'interprétation la plus restrictive, il est
incontestable que certains droits que la Convention garantit
devront être considérés comme des droits de caractère civil
(par exemple, des droits relevant de l'article 8- respect de
la vie privée et familiale) . Inversement, même au prix d'une
interprétation extensive, il est des droits énoncés dans la
Convention qui ne pourront pas être qualifiés de droits civils
(par exeniple, le droit à des élections libres - article 3 du
Protocole additionnel) . Il en résulte que même si l'on adopte
une interprétation large, l'article 13 ne perd pas pour autant
sa raison d'être .

Dans cet ordre d'idées, la Cour européenne des Droits
de l'Homme a distingué nettement la portée de chacun de ces
deux articles lorsqu'elle a déclaré :

"Le 'recourseffectif' dont parle l'article 13 s'adresse
à une 'instance nationale! ('national authority') qui . peut
ne pas être un 'tribunal' au sens des articles 6, § 1, et
5, § 4 ; en outre, il a trait à la violation d'un droit
garanti par la Convention, tandis que les articles 6, § 1, et
5, § 4, visent des contestations relatives, pour le premier,
à l'existence ou l'étendue de droits de caractère civil et,
pour le second, à la légalité d'une arrestation ou détention .
Qui plus est, les trois claüses n'ont pas le même domaine .
La notion de 'droits et obligations de caractère civil'
(article 6, § 1) ne coincide pas avec celle de 'droits et
libertés reconnus dans la ( . . .) Convention' (article 13),
même s'il peut y avoir entre elles des chevauchements ."
(Affaire Golder, arrêt du 21 février 1975, par . 33 )

90 . Quoi qu'il en soit, les développements qui précèdent
ne touchent pas le fond du problème .

Fondamentalement, la .question qui se pose dans la
présente affaire est de savoir si les droits qui ont été
retirés au requérant, c'est-à-dire le droit d'exercer la
profession de médecin et le droit de diriger un établissernent
hospitalier privé, que ce soit comme attribut du droit de
propriété ou en vertu d'un contrat conclu avec le propric-taire,
sont des droits de caractère civil au sens de l'article 6, ; .l,

de la Convention .

91 . Il est à peine besoin de rappeler, ainsi que le faisait
déjà la décision de la Commission sur la recevabilité de la
requête, que la notion de droits et obligations de caractère
civil doit être comprise comme une notion autonome, indépendantu
des droits internes des Hautes Parties Contraatantes .

92 . Cela étant, il paraît recommandable de rechercher en
premier lieu si, en principe, le choix et l'exercice d'une
profession ou d'une activité économique dans le secteur privé
doivent être considérés comme des droits de caractère civil .
La réponse à cette question, à notre avis, ne peut qu'être
affirmative .
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L'exercice d'une profession ou d'une act ;vité économique
peut se dëfinir comme la mise en oeuvre des moyens physiques,
des facultésinte].lectuelles, artistiques ou autres, des
connaissances dont une personrre dispose, le plus souvent dan s
le b .it d'en retirer un avantage matériel sous forme de salaire
ou d'autres contre-prestations . Le droit d'exercer une
profession s'identifie ainsi au droit au travail, qui est
garanti par les constitutions de la majorité, sinon de tous les
Etats du Conseil de l'Europe .

93 . on objectera peut-être que le droit au travail appartient
à une catégorie de droits qui sont reconnus par la plupart des
démocraties libérales soit à leurs nationaux seulement, soit
méme aux étrangers . Dans la terminologie française, ces droits
sont généralement qualifiés de °libertés publiques" . il s'agit
néanmoins de situations juridiques reconnaissant aux individu s
le droit d'agir sans contrainte dans les limites fix~es par la
loi (cf . Claude-Albert Colliard, Libertés publiq_ues, Paris,
Dalloz, 1972, p . 25) : Ce sont donc essentiellement des droits
ou libertés individuels . il en est ainsi plus particulièrement
du groupe des libertés économiques, parmi lesquelles figurent le
droit au travail, le droit de prooriété, la liberté du comrr+erce
et de l'industrie .

Parmi les libertés dites publiques figure, ainsi qu'or+
vient de le mentionner, le droi'U de propriété, auquel la.
Cn*r+mission a toujours reconnu le de droit civil et
l'arr3L Ringeisen précité a fc+:'1I'il :-!_lemP ;lt cOnsacré cette soil,i';lOn .
Cr, si l'on compare le droii a.u travail au droit de propriééé,
on corlstate entre les deu :,c similitude de nature indéniable,
puisque le droit de prop!_ té cor.siste cssent ;.ellement à user ,
à jouir ou à âispos2r de la chose aui en fait l'objet, le nlus
souvent d<~ns l_ b+.Lt :i'en retirer un avantage économique . 0n
ne v .r_ re, alors, pour quelle raison on refuserait au droir.
,u travail le caractère qu'on reconnaît au droit de propri .été .

94 . i,a Commission, à différentes reprises, a reconnu le
ceraci:i3re de droi-, civil à certairis ('.roits dont la caractëris',iÿue
ccmmn!;e est de se rattacher ù la oersonne huma :ine . Parmi c^s
droits figurent celui de fréquenter les illemJreü de sa famille
(déc :1.51on du 7(; juin 195111, l'~.e~ u°i.e l'~° ~?'J U/5 8 ilnnualie 2, l . J~r c-~ , 1~ .+J) ,

le droit au respect de la. i ie faTr..ilia._e (dëcisicn du 15 juilJ .et
`.957, .̀ezuétmi`1° 2?91/66 et AI° 2992/ 6 6, :.nriGa_le 10, PP• 478 ,
S . ) et 5 0 5) , le (Irol U nB i'.nrin e r ëpul-.stio;: (décision dU 10 CIar3

19 D 2, Requête i`i° 308/60, lin.•lliB.ire 5, D . 1 08 ; t9n outre, c?.an5 SCi;

arrêt sur l'affaire Golàer, la Cour a reconnu le caractère de
droit civil au droit d'intenLer L:ne action en dOTI1&~$s-] .nGv :~td
du chef de diffamation : Cour Eur . D .H ., Affaire Goldér, ai•rét
du 21 février 1975, par . 26 et 27) .

Par identité de metifs, il faut r•econna?tre le caractère
civil ai droit au travail qui, sous tcutes ses formes, esr- ±iussi
inhérent à la personne humaine que celui, par exemple, de fonûer
une famille . Le droit de choisir et d'accéder à une prcfession
est un mcyen indispensable à la mise en oeuvre du droit au libre
épanouissement de la personnalité garanti par la Constitution cle
la P,épub?ique Fédérale d'Allemagne .
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95 . Les développements qui précèdent comporteraient cependant
des réserves au cas où l'exercice du droit au travail impliquerait,
d'une manièré ou, d'une autre, une participation à l'action
politique, à l'exercice de l'âutorité publique, à la gestion d'un
service public de l'Etat, des provincés, des communes ou même des
organismes parastataux .

Il est donc nécessaire d'examiner les différentes acti-
vités économiques dont l'accès .peut étre sollicité .

96 . Si l'on en ~dsage d'abord le droit d'accéder à une profes-
sion salariée dans le secteür privé, on ne voit pas pour quelle
raison le caractère civil pourrait être dénié à ce droit . Sans
doute, dans la plupart des Etats membres du Conseil de l'Europe,
sinon dans tous, les pouvoirs publics ont édicté dés règles qui .
en limitent l'exercice : défense du travail des enfants, limita-
tion du travail des femmes . Parfois même la conclusion du
contrat de travail est assujettie à une autorisation administra-
tive ; souvent aussi la résiliation de ces contrats est soumise
à certaines restrictions . Mais ces interventions de l'autorité
ônt pour btit et pour effet de régler le contenu, voire la conclu-
sion des contrats de travail ; elles ne changent pas la nature
du droit d'engager ses services .pas plus qu'elles ne changent la
nature du droit de l'employeur d'embaucher des ouvriers ou des
employés .

97 . Il n'existe pas, à notre connaissance, de décision de la
Commission sur la nature du droit d'engager ses services dans le
secteur privé .

Par contre, dans de nombreuses décisions, la Commission,
après avoir constaté que des procédures dont se plaignaient les
requérants avaient pour objet une nomination, une promotion oti
quelque autre mesure se rapportant à une fonction publique, a
jugé que ces procédures n'avaient pas pour objet un droit de
caractère civil et que, partant, l'article C, § 1, n'était pas
applicable . Il est notamment renvoyé, sur ce point, aux déci-
sions suivantes : 7 juillet 1959, Requête N° 423/58, Recueil N°
p . 3 ; 12 décembre 1969, Requête N° 3937/69, Recueil N° 32 ,
pp . 61, 63 ; 13 juillet 197p, Requête N° 4291/69, Recueiï N° 35,
p . 165 .

98 . Ces décisions ne précisent pas les .motifs pour lesquels
la Commission a dénié le caractère civil au droit d'accéder à
une fonction publique et aux rapports juridiques qui se forinent;
entre le fonctionnaire et l'autorité . Il ne paraît pas 4414tP-]?x,
cependant, que la pratique de la Commission se fpNd@'gpp J,@@
particularités du statut des agents publiae, Z1 ap4 paqV®y€
sur cé point à deux décisions sur le droit d'accéder à la
profession d'avocat, décisions qui seront citées un peu plus
loin (par . 101) .

99 . Du point de vue qui nous occupe, .il existe en effet,
entre la fonction publique et l'emploi dans le secteur privé,
des différences essentielles .
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Une première différence est d'ordre formel ou, si l'on

préfère, statutaire . Le salarié du secteur privé engage ses
ser-dces par contrat, à des conditions librement convenues et-
qui peuvent varier d'un cas à l'autre . L'agent public, au

contraire, accède à un poste créé par la loi, en vertu d'une
nomination de l'autorité compétente, donc en vertu d'un acte
unilatéral, et les conditions de son engagement sorit invaria-
blement fixées Dar la loi . C'est ici que se manifeste le
critère de la siuation d'égalité (Gleiciiordnung) dont le
Gouvernement mis en cause fait état dans son mémoire d u

31 octobre 1975 . Lors de la conclusion d'un contrat de travail,
les parties se trouvent, en théorie tout au moins, sur un pied
d'égalité . Tel n'est pas le cas du futur agent public et de
l'autorité qui lui confère son statut .

ïl est vrai que, depuis un certain temps, ce premier
critère perd en importance . D'une part, ainsi qu'on l'a dit,
les Etats ont réglé par des mesures impératives de nonibreuses
conditions concernant la conclusion et le contenu du contrat
de louage de services du secteur privé . D'un autre côté, le
caractère statutaire de la fonction publique a subi de nombreuses
entorses, cédant de plus en plus souvent devant une politique
dite contractuelle . Enfin, la part que certains agents prennent
dans la gestion des affaires publiques peut être à tel point
modeste que l'Etat, la province ou la commune préfèrent les
embaucher par contrat . Cette évolution ne change pas, cependant,
le caractère civil du contrat de travail du secteur privé .
Elle a simplement pour effet de réduire le domaine de la
fcnction publique .

La seconde différence, la plus importante à notre avis,
est d'ordre f'onctionnel . Dans l'exercice de leurs fonctions,
les agents publics participent, bien qu'à des niveaux très
variables, à l'exercice du pouvoir public ou à la gestion d'un
service public . L'activité des salariés du secteur privé
n'implique pas une telle participation . Or, c'est en raison
de leur participation à l'actitrité gouvernernentale ou admin'is-
trative oue le caractère doit être dc•nié aux, rapports
juridiriues qu_ se forment eni5re les forci :ionr;aires et l'auLoritr

publique .

100 . Les critères qu'cn vie t de :nentlonner, ne se retrouve-,.t
guère ea matière de professions artisanales, industrielles et
commerciales .

Sans doute, dans certains pays tor .tt au moins, l'accès
de ces professions est très génz.^alement.• assujetti à une
autorisation administrative . Cette autorisation n'e®t acdbrd g ê
qu'aux personnes qui présentent des garentiee 4'h®tlpr~piilt 6
et de qualification professionnelles . L'exercice de certaines
professions est soumis à des règles particulières et à un contrôle
plus ou moins strict . On n'a qu'à songer aux compagnies d'assu-
rances et aux banques, et le Gouvernement fédéral mentionne dans
son mémoire du 31 octobre 1975 certaines opérations, telles que
les importations et les exportations, ainsi que les transfert s
de devises, qui sont souvent assujetties à dFs autorisations
administratives . On ajoutera que, dans plusieurs Etats, certaines
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professions sont obligatoirement organisées en des chambres
professionnelles (chambre de commerce, chambre des métiers)
qui n'ont pourtant généralement aue des attributions consul-
tatives .

Ces réglemetitations n'ont cependant ni pour objet,
ni pour effet de changer la nature des activités auxquelles
se livrent les ressortissants de ces professions . Ces acti=
vités, celles des artisans, des commerçants, des banquiers,
des assureurs, restent des activités de droit civil (ou
commercial) . Elles ne participent en aucune façon à l'exercice
de l'autorité publique, ni à la gestion d'un service public .
La légitimité des réglementations professionnelles n'est pas
en cause . Le Gouvernement fédéral relève qu'elles ont pour
fondement le maintien de l'ordre, de la sécurité et de la
santé publiques . Il n'en résulte pas qu'elles puissent trans-
former en situations de droit public des situations qui, par
leur nature, appartiennent au droit privé .

101 . En
bornerons à
médecins .

ce qui concerne les professions libérales, nous nous
l'examen du statut juridique des avocats et de s

A plusieurs reprises la Corr¢nission a jugé "que la contesta-
tion sur la déchéance du droit d'exercer et d'accéder à la fonction
d'avocat ne peut . . . être considérée comme une contestation sur un
droit civil, vu notamment les caractères propres à la profession
d'avocat" (Décision du 2 octobre 1964 sur la Requête N° 1931/63,
Annuaire 7, pp . 213, 223) . Dans une autre décision (6 février 1968,
Requête N° 2568/65, Recueil 26, pp . 10, 16-17), la Commission a
confirmé cette jurisprudence en précisant que les avocats sont
appelés à remplir d'importantes fonctions dans l'administration de
la Justice, tant dans les affaires civiles que dans les affaires
pénales, et que la question de savoir si une personne doit être
admise à de telles fonctions ne peut pas être considérée comme une
question portant sur la détermination de ses droits civils . A ces
considérations on pourrait sans doute ajouter que dans de nombreux
pays la profession d'avocat jouit d'une organisation interne fort
ancienne et très développée, et que ses organes sont dotés d'impor-
tantes attributions disciplinaires et réglementaires en matière de
déontologie .

102 . Si nous envisageons maintenant la profession médicale,
nous croyons pouvoir admettre qu'il n'y a sans doute aucun Etat
membre du Conseil de l'Europe dans lequel l'accès à cett e
profession ne soit assujetti à la preuve de certaines connAiS^
sances, autrement dit à la production d'un diplSme . On Ac.~ut
admettre comme certain, d'autre part, quo du1no 1E1 mà,j drit,ê 6 @ â
Etats les médecins sont soumïs à une surveillance plus qu moins
stricte et que des sanctions peuvent être prises contre eux ,
en cas de manquement à leurs devoirs professionnels .

Dans certains pays, ces sanctions, y compris l'inter-
diction temporaire ou à vie, sont prises par des organes
administratifs ; dans d'autres elles sont de la compéterice des
tribunaux ; dans d'autres enfin, où les médecins sont groupés
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dans des organisations professionnelles fortement structurées,
la juridiction disciplinaire est exercée par les organes de
ces organisations, sauf recours en dernière instance devant
les juridictions judiciaire ou administrative .

D'une façon générale, cependant, l'organisation
professionnelle n'est guère suffisamment développée, ni surtout
suffisamment ancienne, pour que l'on puisse considerer le coros
médical comme une corporation chargée de la gestion d'un service
public, dotée de compétences réglementaires et juridictionnelles
appropriées, notamment en matière d'admission à la profession,
d'élaboration des règles déontologiques et de disciplin e
professionnelle .

D'un autre côté, l'activité professionnelle des médecins,
même dans les pays oa il existe une organisation très poussée,
consiste essentiellement à examiner les patients qui le leur
demandent, à établir un di.agnostic et à prescrire ou à appliquer
un traitement . En contrepartie, le médecin a droit à une rémuné-
ration généralement appelée honoraires . Ainsi, selon la défini-
tion prooosée plus haut, ils mettent en oeuvre des connaissances
qu'ils ont acquises, dans le but d'en retirer un avantage écono-
mique . Les rapports juridiques qui se forment entre le médecin
et le patient sont donc des rapports de caractère civil .

Par contre,le médecin ne participe pas à l'exercice du
pouvoir public ni à la gestion d'un service public . Tout au
plus peut-on relever qu'il lui arrive d'accomplir envers l'admi-
nistration certains actes relevant de sa profession : faire,
dans certaines circonstances, des déclarations de naissance,
délivrer ou refuser un permis d'inhumer, déclarer des maladies
épidémiques . Ces actes, pu.remen' occasionnels, sont sans
pertinence au point de vue qui occupe la Commission .

Il résulte de ce qui précède que ni le caractère fonc-
ticnn.el, ;,i le caractère statutaire qui permettraient de dénier
le caractère civil au droit d'accès et d'exercice de la
profession ne se rencontrent en l'espèce .

103 . Le Gouvernement inis en cause ri'a pas abordé la question
qu'on vient d'esquisser . Il se fonde, pour contester le caractère
civil du droit en question, stir les motifs d'intérêt général qui
sont à la base des décisicns d'octroi et de retrait des autori-
sations de pratiquer 1a. m~decîne . Les faits et les motifs qui
sont détermi.nants pour ces décisions ne se trouvent nas, dit-il,
"sur le secteur privé", mais dans 1= domaine de la sécurité et
l'ordre publics, qui inclut la lutte oontr•e les dangers en
matière de s .3nt6 publique .

Cette argumentation est entachée de la même confusion
qui a déjà 2té signalée ci-dessus, au paragraphe 85 .
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Les pouvoirs publics ont évidemment le droit et le devoir
de veiller à la sauvegarde de la santé publique et, de ce fait,
de surveiller l'activité des médecins, ainsi que, le cas échéant,
de sanctionner les manquements à leurs devoirs . Les sanctions

peuvent être décrétées par des actes administratifs . Elles
peuvent être et elles sont parfois infligées par des décisions
judiciaires . Dans un .cas comme dans l'autre, elles sont déter-
minantes pour un droit de caractère civil, celui d'exercer une
activité économique dans le secteur privé .

Uné comparaison avec d'autres activités peut être utile
à ce sujet .

Les commerçants, notamment les banquiers et les assureurs,
sont eux aussi soumis à une surveillance et, le cas échéant, à
des sanctions de la part de l'autorité publique . Cette surveil .-

lance procède évidemment de considérations d'intérêt général, en
l'espèce la protection du crédit et du patrimoine des épargnants .
Elle n'a pas pour effet de changer le caractère du droit d'accéder
à la profession de banquier ou d'assureur . Ce droit est un droit

de caractère civil . Il ne change pas de nature parce qu'il
comporte des risques pour la communauté nationale et que, pour
cette raison, il est assujetti à une certaine réglementation e t
à des contrbles de la part des autorités administratives .

104 . Ces développements valent pour l'exercice de la profes-
sion médicale . Ils va]ent aussi pour la direction d'un établis-
sement hospitalier privé . C'est à bon droit, d'ailleurs, que le
Gouvernement mis en cause estime qu'il n'y a pas lieu d e
distinguer selon que la direction s'exerce comme un attribut du
droit de propriété ou en vertu d'un contrat conclu avec le
propriétaire .

105• Sur la base des considérations qui précèdent, nous
arrivons à la conclusion que les droits que le requérant a fait
vâloir devant les juges administratifs de Francfort, tels qu'ils
sont spécifiés aux paragraphes 69 à 71 du présent rapport, sont
des droits de caractère civil et que l'article 6, § 1, de la
Convention est applicable à ces procédures .

(2) La durée des procédures devant le tribunal administratif
de Francfort est-elle compatible avec l'exigence d'un
"délairaisonnable oosée nar l'artic le b . ~ 1, de l a
onventio n

106 . Il reste à rechercher si les procédures introduites
par le requérant devant les juridictions administratives d e
la République Fédérale d' Allemagnq ont d 6p4 a§g u fi 4@1Ë~4 tp:Isep=
nable, eu égard à la complexité de l'affaire, à la conduite des
procès par les autorités judiciaires et à la conduite du requérant .
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I . Remarques préliminaire s

107 . Avant d'examiner en détail les procédures qui font
t'objet de la requête, il parait utile d'en donner une vue
d'en3emble très sommaire .

Le requérant, docteur en médecine et spécialisteen
ot(>-rhino-laryngologie, exerçait sa profession à Bad Homburg,
c ; ii dirigea.it aussi une clinique dont il est le propriétaire .

Par décision du 12 avril 1967, le Président du Gouver-
ne>>ent du Land de Hesse retira au requérant l'autorisation de
d :iriger sa clinique . Une opposition de M . Ktinig contre cette
dëcis_or: de retrait ne fut pas accueillie . C'est pourquoi le
::equ ra ;t introduisit le 9 novenrbre 1967 un recours devant le
tribunal administratif de Francfort-sur-le-Tfain . Notons que
].~- déci.sicn de retrait en question n'était pas exécutoire par
-rovision .

Par une décision du 18 mai 1971, confirmée sur opposi-
ior, le 19 septembre 1971, le Président du Gouvernement retira
u. requérant la permission d'exercer la profession de médecin
(apérobation) . Contre cette mesure le requérant se pourvut le
:'0 •_ctobre 1971 devant le tribunal adrninistratif de Darmstadt,
le-,!` pour des raisons de compétence, renvoya aussitô t
l' .f :'cire devattt le tribunal administratifde Francfort . Cette
dë .i .i^ri de retrait est exécutoire par provision depuis le
1 :er ,; ~~ ].let 1971 .

`1 résulte du mémoire du Gouvernement mis en cause qu'au
. :e septermbre 1972 une poursuite répressive fut introduit e

c~ .;ni:r : le requérant devant le tribunal cantonal (Amtsgericht)
de i .r•anc :'ort . Cette poursuite fut renvoyze ultérieurement
d u- ar,t -l e tribunal régional (Landg e- richt ) de Francfort .

~. :i .a d.ate
ni:aissrnce de l a

char.;bre du.
r :___ .,_nn n'exercer,
oa`Tr~, i~ }rOcédure

3e l'a.doption du présent rapport, à la
ConLmission, seul le nroc.ès pendant devant
t-~'_bunal administratiï (retrait de l'autc-
la profession âe médecin) a. été jugé . Err
péna1F, y~~tr ter'II;_n,'~e riar un non-l7.2ü .

ai3 . Il y a lieu, maintenant, d'examiner de plus près le
'~."c1^O')ie2'er'.t de ces tro :is proc:•~dures, eri rap pelant toutefois
qlle la rectZ•'?te pr6 sentée p ar M . Mn1F^'• n(: `.%15e Das la poursuite
i :ë' :-1 a 1 e : •

? . 1 c0nvient de relever, d'autre part, que les faits
e,ui seront examinés dans ce,qu i suit se fondent sur le seul
mémoire déposé par le Gouvernement mie en eause, Ln efPet,
=.'avoc :a :, du requérant n'a pas versé un mémoire sur cette
question et les observations présentées par le requérant en
persc ;:ne ne sont d'aucune utilité ni pour l'établissement des
faits, n_ pcur leur appréciation .
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II . Procédure devant la 4ème chambre du tribunal
administratif concernant le retrait de
l'autorisation de iriger a c ini.que que le

requérant possède à Bad Hombur R

109 . Ce recours est pendant, on l'a dit, depuis le 9 novembre 1967,
soit depuis plus de neuf années . Ce délai, et le Gouvernement mis en
cause en convient, est évidemment très long ; m'c-me si l'on tient
compte de ce que 1'exécution de .l a décision de retrait est tenue .
en suspens pendant la procédure judiciaire .

110'. La procFdure s'ouvre par 1`zchange de mémoires entre le
requérant et le Président du'Gouvernement, et cet échange va se
continuer jusqu'au 2 avril 1969, soit nendant nrès de dix-sept mois,
sans qu'on signale dans l'instruction du nrocês d'autres progrès
qu'une décision du tribunal du 10 octobre 1968 ordonnant la recherche
d'adresses de cert ins témoins . Cette recherche, dit le mémoire
gouvernemental, s'est prolongbe jusqu'.au mois de janvier 1969 .

111 . Dans la suite, donc au mois d'avril 1969 - le mémoire du
Gouvernement ne fournit pas d'autre précision -,le tribunal admi-
nistratif demand-D la communication des dossiers des tribunaux
professionnels pour l'art médical (Berufsgerichte fiir Heilkunde)
et de dossiers du parquet d o Francfort .

L'objet des dossiers du parquet n'est pas spécifié dans le
mémoire . On est cependant surpris de constater que le tribunal
administratif ait attendu dix-sept mois avant de demander les dossiers
des tribunaux professionnels dont les enquÊtes étaient à l'origiri e
des décisions du Président du Gouvernement .

112 . Quoi qu'il en soit, le premier acte d'instruction signalé
par le mémoire n'intor.viendra qu'après quatre nouveaux mois, soit
le 26 août 1969 . A cette date le tribunal rend une importante
ordonnance (umfangreicher Beweisbeschluss) d,~--crétant, entre autres,
l'audition de seize t~mo .ins . Il fixa l'audience 3 cet effet aux
25 et 26 novembre et au 2 décembre 1969 .

A ce momont débute une série d'incidents qui demandent
certaines précisions .

Parmi les t~5moins cités pour le 2 décembre 1969 figurait
un nommé Xymenes, dont le mémoir~e dit qu'il avait gravement chargé
le requérant devant la chambre régionalc des inédecins (Landesfi .rete-
kammer) . Ledit Xymenes ne eomparaît pas et c'est alors que commence
une procédure 1on,çue et riche t,n incidents en vue de l'audition de
ce témoin . Oans entrer dans trop de dE.taile, il f'au$ 11#*tpp r1u ë~ la
tribunal administratif prononce contre Xymenes des amendes d'ordre
qui seront ultérieurement annulées par une juridiction supérieure ;
qu'il décernc contre lui das mandats d'amener qui ne seront pas
cxécutés parce que l E tëmoin change d'adresse ; qu'à un momen t
donné sa présence est signal.ée dans une maison d~arrêt dont il est
relâché avant que le tribunal ait pu procé'der à son interrog.stoire
que 1°audition de Xymenes a enfin lieu 1c 19 septembre 1972, soit
avec un retard de presqUG trois années .
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Sans doute 'le _no Lalé . ;~yal~nes est-il responsabl,%- du
retard apoort(:~ .à son auàition . .` ::ais on ne trouve pas, dans le
mC*moire du uouverrleil :ent, des raisons plausibles pour ] .'insistance
mise oar le trihurlal ~ obt.enir son témoignage . L`une part ,
l évidente mauvaise vo.lontë ilu'il rnettait ~i compara_ïtre aurait
dû semble-t il, rendre ce t r,loiSnaE;e suspect . D'autre part>
dËS le 114 .mai 1970, le tribunal inf'orine les parties sur l'état
du dossier., les invite à pr~senter dès que possible de nouvelles
offres de preuve ét.les informe que la erocêdure pourrait être
continu,'_'~e fin juin ou début juillet . Finalement, le 29 avril
1971~.le rapporteur du tribunal propose une nouvelle audience et
c'est uniquement par suite d'une omission du greffe que cette
proposition reste sans suite .

114 . On remarquera que vers cette époque, .exactement l e
30 juin 1971., 1e retrait de 1`autorisation d'exercer sa profession •
mêdicale deviént exzcutoire . A partir de ce moment, le requérant
rencontre évide;nment des difficultrs sérieuses dans l'exploitation
de sa. clinique .

Malgré cette circonstance, jusqu'au mois de septembre
1972, date de l'audition de Xymenes, l'instruction proprement
dito du procès ne fait guère de progrès . Le mémoire du Gouver-
nement signale seu'le :7ent une ordonnance du 21 février 1972 3xan

tda.te au 2 ,5 r.lar.s 1972 pour la continuation de 1 ;enouète et pour
un dî_5bat sur la sitLratioYL de la cause, en fait et en droit,et
une autre o :•donnance du 7 juin 1972 fixant unenouvelle date au
11 ;iuillet .',i72 .

115, Une fois 1e t~moin Xymenes entendu, le tribunal adminis-
tr•atif imaite ?.es parties à présenter leurs observations écrites .
A cette invitation le requérant r'pond di=s le 13 octobre 1972,
mais .l- .P .r2sident du Couvernement ne r_agit pas et l'avocat de
Kbnig p.r=sente, le 12 février 1973, un m moire volumineux dans
lequel ^entre ~.,Itres, il reprodûi*_. 3'anciennes offres de preuve
et erl de nouvelles . On constate alers que le 30 mar s
1 T cir a.,Jr_' 29 tr~.~i ~ :;, ..et S ~ a .t: I;Ipi i 1'97J 7 s . $ âll~n.éc,5, le tribunF_ adr:lSnis- •

tratif mod~.fi~ z-,on orüonnance du 26 ao,it :1969 concernant l'éta-
blissemenL ies .' its (üzvreisbeschluse) il la cor.lpl-~"tera du
re te .p, : :> s-utres mois, i.e 16 197:

11 6 : Vers '_c~ r:ëme êpcc7ue, le 29 ao,:Lt 1973, le Ministre de la
.Tu s tiî:e dV. Land d° ii ~r sse recevait une plainte disciplinaire du
rC'Ot ;^raf:7, rarCelu7.'cï ri'c :!Sait le tribu r,, al adr(1 ].~1 s-

tr - ti_f C.e !i^a nc tb.ri, r,o~!r cause. .Ce paT'L13L1 .t(? (ii(=1'~Il(- rlkli.'ltJ . Plus
tarc, le 19 oct~bre 1.973, il~limita sa rz~cusation au seul
rapporteur de la 4ème chambré,': ; ::Le jugement 8o cct i nel.dan t
subit un cert.ain retard du fâ.it :d'un reccurs const•j tutionnel par
lequel .le requérantse plaigil~âit• :de la lenteur du .procès, mais
le 8 janvier 1974 ; ]-e tribunàl•, ;âdministratif' d~cla~n fond€e la
récusation du ra_;porteur err güe.stion .

. i . . .r t . . .

117 . Du 1'l' janvier aiz .6 j:i;ïn . 1974 la proc,--dure est de nouveau
interrompue à la suite de plaïntes disciplinaires introduites par
K8nï.
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Ensuite, le 1 4 aoiit 19714, le tribunal interroge un témoin
à son dornicile . Moyennant cet interrogatoire ; selon le m€moire
gouvernemental, l'enquête était consicérée comme terrainée .

118 . Vers la mi •aoi?t 1. 07 4 survient 1.rne nouvelle interruption .
En raison de la rec,uëte que le requ~rant avait adressée à la
Commission européenne c±es !,roits c.^ ._'xIn*ame, le Président de la
4éme chambre envoya .l-> dossier au t•îinistre de la Justice de riesse .
:, cette occasion, le Pr:~sider t prit attitude sur le résultat de
l'enquëte à laqucll.- lc tribunal administratif avait orocédé ; il
esti,r.lait que les d:'clar•a`,io!l`, des tt :Tnolrls, en partie contradictoires,
ne nermettaient oas uü~~ conclusion rn~tt:e sur l'activité du requéran ;•
én qualit~r dF gérant de sa clinique ; dïs lors, se posait la
question de savoir dans quelle ,.esure 12 conduité du requérant dans
sa arofesaion de médec_z devrait ëtr•e prise er, considération ; qu'il
n`appartenait pas, toutefois, à la 4èm~ chambre de se prononcer sur
les reproches formulés contre !tônig eri cette dernière qualité, étant
donné que ces reproches faisaient l~objet du procès concernant le
retrait de la permission d'exercer la profession m~dicale, procè s
qui était pendant devant la 2àme chambre du tribunal administratif .

119 . Entre la fin du mois d'aoüt 1974 et la fin du mois de
janvier 1975 se produisent certains incidents de moindre importance,
notamment un clouble changement a'avocats, qui ne semble pas avoir
retardé .la procédure .

Mais le 10 févr.ier 1975 le requérant a un entretien avec
le Président de la 4ème chambre, au cours duquel il e .cpose qu'il
n'éntcnd rouvrir sa clinique que lorsau'il sera de nouveau autoris é

exercer sa .profession flc médecin . 11 soûhaiizrait en cons~quence
voir terrniner d'aborcl le orocès _oendant de ce chef devant l a
2ème chambre .

120 . Depuis cet entretien jusqu'au dépôt du mémoire gouvernementnl
le procès ne progresse nas . A deux .reprises, le dossier est envoyé
au Ministre de la Justice de Hesse en raison de la requëte pendante
devant la Commission des Droits de l' :qomma . Kdnig chanke de nouveau
d'avocats et introduit une nouvelle c9ernande en récusatiôn qui se!nble
être dirigée uniquement contre la Présidenb=de la 2ërne chambre du
tribunal administratif .

Sur l'état actuel de la procédure la Com.mission n'est pas
informNe .

121, . D'après ce qui précêde, il ne semble pas .que la longue durée
du procès - qui n'est pas tt~,.rminé - puisae ëtre imptttée en mo,jamrsj
partic au requérant .

Le Gouverriement mis en cause lui reproche d'avoir multiplié les
rëcusations de juges et le reproche n'est pas sans fondement . Dan s
un cas,cependant,la rr:cusation d`un juge a étü reconnue fondée .

On reproche à 1:Snig d'avoir introduit plusieurs recours
cor.stitutionnels pour se plaindre de.la longueur du procès . On
ne peut cependant pas °aire grief au requ4`•rar.t d'avoir, dans les
circonstances de la cause, fait usage de cette voie de recours
1€Gale .
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Le Gouvernement rel?ve enfin que K8r1ig a prése^t=• des •
mê~ moires nouveaux et cau'il a formul~ des offres de preuv e

nouvelles towte les fois que le procès semblait tourner en sa
défa'✓ eu .r . On a cen end.ant vu aue le Pr' (: sicient de la 4ème chambre
estime que ces requêtes et offres de preuve ont infirmé les
points de f :at e` rie droit qui, auparavant, semblaient acouls en
causr . ._ .._ .__

IIr . °rocédure devant la 2ème chambre du t ribunal

administratif concernant le retrait de
l'autorlsatlon .'.'exercer la profession d e

122 . On r~a -Yndra d'es le début que par son jugement d u
14 octobre ]970 le tribunal r~_'gional d'anpel poûr les professions
m?dicales (Lar(.'esheruf :,0ericht f .i.r i:eilberufe) près la Cour

adrninistr2t_.ve de riesse avait déc .l .a.r2 le requérant Kdnig indigne

d'exercer la profession de médecin . Ce n'ezt pourtant que l e

1 8 mai 1`? 71 Gun- le Président du Gouvarnemet;t retire au requérant

la p rmissien d'exercer cette nrofession (Approbation) . Ce

retrait itai ex cutoire par *.;rcvision, mais on a vu que le
tribunal acie!i,ristratif en ordonn~. l,7i suspensiot7 jusqu'au

30 197~.• Ouoi qu'il en soit, ?t . Kdnig fit opposition
contr Le Pr~-sident confirma sa dëcision l e
19 C'est alors, par une requête Ju 20 octobre
197 : iE . . r'e ;ll' rant se pourvut devant le trlbunal adminis-
tr£tt ~_` :J ' J•~. : ..̂ .~l;2Gt , leQUel renvoya l' affaire pour raison d

e cor.oC; er s.u rribun~l administratif de Prencfort•-sur-le-Main, oil

elie fu` à la 2ème c?rambre .

12= Le . .rs est aussi,ôt co^rmuniqu au Président du
Gouvcrner::e • .̀, :_ ., : . _ i,o . d dès lc. 2'± janvlor 1972 . °ar contre,
le ni :,i ir rc .? rliqu du rrq'_l~rant se fait attendre malgré un
ran n~_ ] ._ ~ ..^~ du Ce n'est qlâe le 26 juin et l e
1_ j" -1lec ''!'%2 -:ae les avocats dcr l':dnig d~posent deux mémoires .

r" . ..~:1'1-rlt. dLl .:O ;.i~3r!icnlitnt d2r~'.anCle un délai pou rSur _- l
u ;7r )n< i r•-- et .;i ;_lai est D1'C rO?i= :~`J':'ïLi'aLL 15 septembre 1972 .r ~

En . . a 1 '.:y l e Iit~~1~,Jire du Fi'r°lct~ ;lt du CQuvernement C'entr°ra au

tribui:E:l aae :e 1 6 jcnvi t:r ~51~ •

124 . : ._ . . ._ C~5 '~1Y. :?:O_s gr?r .'. .̀.1 t^C•C).L1CtL~n dU reccurs, îe
5 sentem :^_.t: .:: 1.5,72 ,'. _ tribunal invite la chambre régionale des
médec-ln_ à inter'lenir dans la procédure,
sur C11C•i C~' :r9 chambre dépose un ~:~'1lOîre le 1EfGvr .l.er 197j .

125 . . P,ans i`intervalle ; .le tribunal nropoçe aux narties un
rF'~].•9? :'.~i'1?t . . . .":ild.F~i° .i.i :t~.OL'i'O:~U :iltl.On est i'î:jdt,le par 1e . .

.reeu:rzu:~ .

126 . Ce-i',, :. :, an. f - vriei' 1973, c`1ar.~;e d'a.voca . Lé nouvel
avocat obtiernt comr.iunication du dossier . Le 71973, 'il
d':r•o5 :: un r0~-l'Jt.~:1.1 ï:i2mUlrc, qui `95t COTi:ït.tnlC1LL~aU P rüSld e nt d11

Gouver,tc-i .=.e.•r:'; c+. . ~'I 1 :, o?iamur~ d.cs mëdecins .
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127 . A .partir de,cette date et jusqu'au 14 juillet 1975, . soi t
rendant plus de deux annëes, l'instruction de l'affaire n'est pas
poursuivie . Il a étê relevé plus haut qu'en septembre 1972 le
parquet de Francfort avait introduit contre le requtrarrt, devant
le tribunal cantonal, une poursuite répressive du chéf d'exercice
dela. .profession nédicale ma .lgré le retrait de la permission, et
du chef de blessures corporelles (Kârperverletzung) comrnises sur
des natients par violr_tion des règles de l'art . Selon lt émoire
Louverneraental, le tribunal adrainistratif estimait aue ce reproche
c:tait 3 tel poiint esséntiel pour le litige dont il était saisi
ou'il crut devoir tenir en suspens sa propre décision .

A plusieurs reprises donc, le tribunal administratif demande
au parauet des informations sur l'état de la procédure pénale e t
la date à laquelle un ju;--ment pourrait être attendu . Au mois
d'aoüt 1973, ii reçoit une réponse plus ou moins rassurante . Le
16 février 197 4 , le tribunal régional répond que 1'aff'aire sera
prise dans la seconde ?iciti,-à .de l'année 1974, rrais le 6 mai 1974
le même tribunal fait savoir que le procès ne sera pas jugé avant
six mois, à cause de la récusation d'un juge . C'est après une
nouvelle année seulement, le 4 juillet 1975o qu'a lieu une entrevue
du Président de la 2ème chambre du tribunal administratif avec le
rapporteur, entrevue au cours de laquelle il est décidé de ne pas
attendre l'issue du proc s pénal . Effectivement, par décision du
10 juillet 1975, l'affaire est fixée pour enquëte et pour débat
oral aux 2 et 3 septembre 1975 .

128 . Penc:ant ce long intervalle il y eut un certain nombre de
procédures incidentes . Il suffira de les mentionner brièvement
puisque, sulon toutes les apparences, elles n'ont pas retardé le
procès principal .

Il y eut.d'abord
Kdnig récusait le tribun
fut rejetëe le 8 octobre
adninistrati°, en raison
l'appui de la rtcusa.tion

une plainte disciplinaire par laquelle
31 administratif tout entier . La plainte
1973 par la 3ème chambre du tribuna l
de ce qu'il n~y avait pas de motifs â

Il y eut plusieurs recours constitutionnels qui furerit
successivement rejet ~5 s le 28 novembre 1973, le 30 "mai 1974, en
janvier 1975 ( date non précisée) et le 10 juillet 1975 .

Il y eut quelques changements d'avocats .

Il y eut enfin une nouvelle demande en mainlevée de l'effet
exécutoir ,:~ de la décision de retrait litigieuse . Elle fut rejetée
par arrët c:_• la 2ème section de la Cour adrnlnit3tx4tivrT 0 9 14Ka4e ,
en date du 4 novembre 1975 . La Cour motivait sa décision par les
nécessitc'!s de l'intérêt eénéral qui devaient prévaloir sur les
int€>r•êts per•sonnels du requérant . Dans cet ordre d'idées elle
constatait quo la durée de la procé~.ure principale se maintenait
- en tout cas encore actuellement (,7edenfalls noch") - dans des
limites appropriùes et acceptables .
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129 . Ainsi qu'i1 en avait ~ t :; d ,3' cidé (voir par . 127 c i -dessus),

la 2 è me chtlmbre du tribunal ad m:inistratif proc<.de, l t~ s 2 e t
3 septembre 1975, 3 ].'auditior, de six témoins . A la - ême audience,
elle fixe jour pour la continuation de l'enquête au 12 novembre
1975 . ç ?tte nouvelle audier•.ce n'aura cependrrit oaslieu, le
dossier ayant dû être envoy-î à la Cour administr :~tiv,= de Hesse
pour l'incident mentionn (-~ au pararap' i e nrc:cc:dent .

La pro.cédure ne progresse plus I partir de cette méme
;poque jusqu~ :i la3ate du dépot du mérnoire -ouvernemental, et c e
en râison de divers incidents qu'il suffira de mentionner brièvement .

L'arrët de la Cour administrative .de Iless p est rendu, on
l'a vu, le 4 novembre 1975 .

Dès le 13 octobre 1975,cependant,lCdni ;* avait demandé le
renvoi des deux affaires devant un autre tribunal . admi.nistratif

.Plustard son avocat sp L_-~ cif iera •qu' il de mande uniquer:ient une
d écision sur la récusation de la Pr (~ sidente de la 2ème chambre . -
Avant qu'une décision h'intervienne sur ce point, le dossier est
envoyé au Ministre de la Justice de lhesse, qui l'a deinandé pour .
les besoins de la reqn@te penclante devant la Cornmission européenne
des Droits de 1` :iomme .

130 • Le déroulement ultérieur de la procédure est inconnu de
la Commission . Toutefois , par une lettre du 8 septen~bre 197 6
l'a g ent du Gouvernement mis en cause a informé la Coinmission de ce que
la 2ème chambre du tribunal a rendu son ju C,-nent à la date cl u
9 juin 197ô .

131 . De ce qui préczde ori retiendra que pendant nlus de deu x
arulées la 2 ë~me chambre du tribunal administratif tienclra en
suspens le recours du requ~~rant, au motif qu'une pou r.suite pénale
est pendante devant une autre juridiction ::iu chef -7. 1 infraction à la
décision ministérielle sur le fondement dc- laquelle cette même
2F•me chambre était appel t'~~e à s t atuer . C ette susoension senible
ü'autant moins justif_'.~~e que le trinunal ad .~i.nistrat .'f a finalement
ret'.oncE à ztt,endre 7.e .juE]•~me :,t sur S - poursuite l~~tï2ü~_ .

En raison m2me de _- ette i . na ction p :olon ,-.. ?e du tribunal
adn:inistratif les incidents de procédure pro voot:és par le reauérant
n' ont pas entraïné u n r•et ,~rd d ans la. solution du

IV . Procédure p,-~ nale dirigée contre le reou~'ran t du chef
d~ ir+.fraction au retrait e l' a .itoris afxn d rexercer

aI . prot'es~~on m~°di câle -- `

132 . Ainsi qu'on l'a noté, cette proegr7urO ne t'~6~t }Yaa .10,je$
de la requète adress+e par A1 . K:)nig à la Commission européenne
des Droits de l'Homme . On l'envisagera donc uniquement dans la
mesure ou elle a eu une -incidence sur le orocè .s pendant devant
la 2ème chambre administrative . Pour cela on doit se rappeler
que la 2ème chambre du tribunal administratif a sursis à l'examen
de 1`affaire c:ont elle é :;ait saisie, depuis le mois de mai . 1973
jusqu'au mois de juill^t 1q75 .
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133 . Dans la poursuite p~hale, l'acte d'accusation senble avoir
~t= déoosë prF~s 1<: ~ribunal oantonal le 11 septembre 1972 et deux
audlOrlcBFi orlt apparemnent eu lleu en r.ovembr e 1 9 ( G, puis en avril
1973 . Le .r.t~:moire gouvern~>:nental ne r~vële pas ce c-ui s'est p^_ssé
dans la suite, :I,savoir jusqu'au 14 f'2vrier 1974> .date à laquelle
le tribunal cantonal ordonna un examen psychiatriraue de I(dnig3
lequel sera.ble n`avoir pas eu lieu .

Dès le 1 ; nars 1974 KSnig récuse le ju;eSchwalb~, Pr'sident
du tribunal cantona.l . Catte récusatior; e3t rejet ::e le 6 mai 197u- ;
mais alors le juze qui avait hrononcé le rejet est à son tour récusî~,'
par le requÉrant .

Bien plus, dans la suite on assiste â toute une série de
procédures qu'il serait sans intérët de decrire et qui ont toutes
pour objet des plalntes du reauNrant et des recusations du juge--
pr~>sident Schwalbe ou d'experts dtsign .~s par le tribunal cantonal .

134 . Le 15 août 1974 marque cependant un tournant dans la
procédure . A cette date la tribunal cantonal renvoie l'affaire
dc,vant le tribunal .régional de Francfort au inotif que les faits
reprochf:s à Kônig pourraient comporter une peine plus forte que
celle que le tribunal cantonal serait autoris€- à prononcer .

L'affaire vient alors devant la 18ème .chambi'é du tribunzl
rëgional . Celui--ci f~z>-.it citer Kiinig pour les audiences des 4 ., 6 et
11 décembre 1974, mais le reqa€ra.nt ne conparait pas .

Toût est donc ü recommencer . Au surplus, l'affaire est
maintenant renvoyae dev3nt la 1î:re chambre . Celle--ci ordonné alors
des commissions rogatoires, après quoi, ps.r decisiott du 15 mai 1975,
elle fixe jour pour les audiences aux 14, 16 et 21 janvier 1976 .

Le 20 juin 1975, cependant, un nouveau changement intervient
c'est la 13ème chambre qui devient compttente . Elle annule les
audiences fixées par la lère chambre ct renvoie >a celles des 3, 5,
10 et 12 février 1976 . Le 13 octobre 19'75 elle annule ces nouvelles
fixations .

iJn 1976, la 25ème chambre du tribunal devient compétc-nte,
Le 24 septembre 1976, celle-ci a rendu une décision de non--lieu
(ëinstellun.- des Verfahrens) conformément à l'article 153 (a) du
Code de procédure pénale ,

135 . Il semble bien que le requérant ait introduit devant le
tribunal catitonal un certain nombre de requ5tes et de recours
abusifs .

Il n'est que trop évident, cependant, qu'il ne peut ëtre
rendu responsable des changements de compétence intervenus entre
le 15 août 1974 et le début de l'année 1976 .
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V . Appréciation d'ensemble et conclusion

136 . De l'avis de la Commission, dans la mesure où la requête
allègue une violation de l'article 6, § 1, de la Convention,
elle est foridée . Pour les motifs indiqués ci-dessus, la durée
des procédures pendantes devant les 4ème et 2ème chambres du
tribunal administratif a dépassé un délai raisonnable . Il semble
particulièrement inadmissible que la 4ème chambre de ce tribunal
ait cru devoir attendre la décision de la 2ème chambre, laquelle,
de son cbté, pendant de longs mois, reste dans l'inaction dans
l'attente du jugement d'une poursuite pénale dont se trouve saisic
une autre juridiction .

En conséquence, par neuf voix contre six, un membre s'étar
abstenu, la Commission exprime l'avis qu'il y a eu, en l'espèce,
violation de l'article 6, § 1, de la Convention .

Le Secrétaire
de la Commissio n

(H .C . KHUGER)

Le Président
de la Commissio n

(J .E .S . FAWCETT)
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Opinion dissidente de MM . KELLBERG, CUSTERS, POLAK,
FROWEIN et TRECHSE L

1 . Le problèmé qui se pose à la Commission est d'une
importance .considérable . La majorité de celle-ci est d'avis
que le retrait de l'autorisation de pratiquer la médecine ou
de diriger une clinique privée affecte des droits civils, ce
qui rend applicable l'article 6 de la Convention . Cela veut
dire que le droit d'accès à un tribunal, droit qui est inclus
dans l'article 6 (Cour européenne des Droits de l'Homme,
Affaire Golder, arrêt du 21 février 1975, Série A, vol . 18,
pp . 13 et ss .), est garanti par cet article non seulement dans
les relations entre particuliers, y compris l'Etat agissant jure .
gestionis, mais aussi à l'égard de l'Etat lorsqu'il exerce son
pouvoir de surveillance pour sauvegarder l'intérêt public ou
prévenir les activités dangereuses . L'article 6 se rapprocherait
ainsi singulièrement d'une disposition garantissant un contrôle
judiciaire des actes de la puissance publique lorsque des droits
individuels sont en jeu .

Pour interpréter l'article 6, on ne saurait négliger ni
son libellé, ni la posit.ion qu'il occupe dans l'économie de la
Convention, ni encore les structuresjudiciaires existant dans
les Etats parties, qui constituent l'arrière-plan sur lequel il
se détaché .

2 . Dans la présente affaire, la jurisprudence de la Commission
et celle de la Cour ne sont que. d'un modeste secours . L'Affaire
Ringeisen n'a permis d'établir l'applicabilité de l'article 6
qu'aux procédures administratives qui sont réellement de natur e
à déterminer des "droits de daractère privé" ; la Cour, en effet,
avait à s'occuper dans ce cas de l'approbation d'un contrat
relevant du droit privé (Cour européenne des Droits de l'Homme,
Affaire Ringeisen, àrrêt du 16 juillet 1971, Série A, 1971, P . 39) .

Dans l'arrêt Golder, la Cour a jugé que le droit sur
lequel portait une action civile en diffamation était, à
l'évidénce, un "droit civil", au sens de l'article 6 . Il est
intéressant de noter que la Cour, dans ses considérations sur
le droit d'accès aux tribunaux découlant de l'article 6, s'est
exprimée dans les termes suivants :"Or en matière cMle ("in
civil matters") la prééminence du droit ne se conçoit guère sans
la possibilité d'accéder aux tribunaux" (Cour européenne des
Droits de l'Homme, Affaire Golder, arrêt du 21 février 1975,
Série A, vol . 18, p . 17) . En outre, elle a traduit "contestations
civiles" par "civil claims" (p . 14) .

Les termes utilisés par la Cour paraissent exclure le
domaine dans lequel l'Etat exerce sa fonction de surveillance
dans l'intérét public .
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Dans une affaire récente au moins, qui concernait une
procédure administrative touchant à l'élargissement d'une rue,
la Commission a'trouvé que cette procédure ne portait pas sur
un droit civil du requérant, bien que l'usage de sa propriété
dans l'intérêt public fùt en cause (Requête N° 5428/72 ,
Recueil 44, pp . 49, 52) .

Il paraît nécessaire de délimiter plus clairement le
champ d'application de l'article 6, pour permettre aux Etats
parties à la Convention de respecter les obligations qu'ils
ont contractées selon cette disposition .

3 . Comme la doctrine l'a relevé, le texte anglais de
l'article 6, § 1, avec le libellé- : "civil rights", semble avoir
une portée plus large que le texte français :"droits civils" .
Bien que le texte anglais puisse le permettre, .on peut se
demander si ce n'est pas aller trop loin que d'inclure les
droits fondamentaux de l'individu à l'égard de l'Etat . On
ne peut, en effet, négliger le fait que le qualificatif "civil"
est usité dans nombre de traités internationaux dans un sens
limité aux relations des citoyens entre eux . Cela est vrai de
la Convention sur l'obtention des preuves à l'étranger en
matière civile et commerciale, du 18 mars 1970 (article 1),
comme de la Convention sur la reconnaissance et l'exécution
des jugements étrangers en matière civile et commerciale, du
1er février 1971 (article 1) . Ces traités semblent démontrer
qu'il n'y a rien d'insolite à user du qualificatif "civil "
dans un sens qui exclut les relations des individus avec l'Etat
agissant dans l'exercice de ses pouvoirsspécifiques (jure
imperii) . Il est exact - et une partie de la majorité de la
Commission le souligne - que l'Etat lui-même peut agir jure
gestionis, auquel cas l'article 6 pourrait s'appliquer . En
l'espèce toutefois, il est évident que la Commission se trouve
en face d'actes accomplis jure imperii .

4 . Pour interpréter l'article 6, il faut aussi avoir égard
à la position qu'il occupe dans l'économie de la Convention .
Si l'article 6, § 1, garantissait un droit général à un recours
judiciaire contre les actes des autorités publiques, l'article 13
serait dans une large mesure au moins, si ce n'est complètement,
superflu .

L'article 13 garantit le droit à un recours tendant à
faire vérifier la légalité des actes qui pourraient constituer
une violation de la Convention . Ce recours doit être effectif
mais pas nécessairement judiciaire . Si l'article 6 prévoyait
lui-même un recours judiciaire dans les cas où les pouvoirs
publics portent atteinte aux droite privée de i'individu,
l'article 13 perdrait toute utiiité . Lq recours que garantit
l'article 13 n'est pas nécessairement judiciaire et le libellé
de cet article laisse entendre que celui-ci trouve son fondement
dans l'absence possible d'un recours judiciaire en pareil cas .
En effet, le recours doit étre octroyé "alors même que la
violation aurait été commise par des personnes agissant dans
l'exercice de leurs fonctions officielles" . L'adjonction d e
cette précision indique que les auteurs de la Convention partaient
de l'idée que l'existence d'un recours judiciaire contre les
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actes des pouvoirs publics n'allait nullement de soi . Il
faut admettre a fortiori que l'introduction d'un droit à
un recours judiciairecontre l'Etat agissant jure imperii
.n'entrait pas dans les vues des auteurs de la Convention .

La systématique de la Cônvention :vient donc confirmer
l'opinion selon laquelle, en principe, . l'article 6, § 1, ne
s'étend pas au domaine où l'Etat exerce sa puissance publiqué
et est susceptible d'empiéter par là sur les droits de
.1'individu .

5 . Une juste interprétation de'l'article 6 doit encore
avoir égard aux divers systèmes judiciaires des Etats parties
à la Convention . . S'il est vrai qu'une certaine protection
judiciaire envers le pouvoir exécutif a été.introduite dans
une partie des Etats sinon dans tous, celle-ci revêt des
formes variéés et souffre de nombreuses exceptions . Une
protection judiciaire à l'égard des actes du pouvoir législatif
n'existe que rareinent ; pourtant, ëi on i'interprétait comm e
le fait la majorité de la Commission, l'article 6, § 1,
semblerait exiger aussi une telle protection ,

6 : Il fàut enfin tenir compte du fait qué les tribunaux
administratifs sont souvent tenus à des règles de procédure
qui s'écartent des exigences de i'article 6 . ils né siègent
pas toujours publiquement, ils ne tiennent paë toujours
d'audiences, etc . Ceci montre une fois dé pius que lés Étàts
qui ont institué quelque forme de protection jùdiciaire envers
les autorités publiques ne sé considèrent pas ; à cet égàrd,
cbmmé tenus de se .conformer aux principes qui 3é dégagent de
11article 6 . .

7 . Il est peut-être regrettabléque l'artic].e 6 soit
limité à une garantie qitelque peu traditionnelle, alors que
l'important domaine des att.éintés de l'Etat aux droits indivi-
duels demeure en-déhors de 5on ehamp d'application . Mais cette
situatioin ne saurâ:it être ftiodifiéé que par lés Ëtats partie s
à la Cbnvénticr3 riorn pat Voié d'interprétàtiori .
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Opinion dissidente de M . ERMACORA

1 . L'interprétation des termes "droits civils" figurant
à l'article 6, § 1, de la Convention exige une attention
accrue depuis l'entrée en vigueur du Pacte des Nations Unies
sur les droits civils et politiques .

Les termes "droits civils" se retrouvent dans le Pacte
comme à l'article 6, § 1, de la Convention européenne mais n'ont
pourtant pas la même portée . Dans le Pacte, la notion de
"droits civils" recouvre la somme des droits de l'individu
garantis par l'Etat et la communauté des Etats pour prot€ge r
la sphère privée à l'égard de l'influence des pouvoirs publ .ica .
Au sens de l'article 6, § 1, dela Convention, par contre, la
notion de "droits civils" vise les droits qui s'exercent dans
les relations privées entre particuliers ou entre particuliers
et une corporation publique agissant jure gestionis .

2 . Des droits civils peuvent être affectés par une ingérence
de l'autorité publique mais ils ne perdent pas par là-mêm e
leur caractère civil . Ce qui est décisif, à mon avis, c'est
la nature des intérêts qui .gouvernent les relations appartenant
au domaine des droits civils . Il est en effet des relations de
caractère civil qui présentent un intérét public . Si ce t
intérét public est prépondérant, l'un des éléments qui confère
au droit son caractère civil disparait et le droit prend un
caractère tout à fait différent . Il ri'est pas nécessaire de
s'interroger pour savoir si ce caractère fait que ce droit
relève du droit public (l'expression ne figure pas dans la
Convention) ; toujours est-il que cet élément d'intérêt public
fait perdre au droit son caractère civil .

3 . Dans l'affaire qui .nous occupe, les droits en jeu, tout
au moins celui de diriger une clinique - nonobstant le fait
qu'elle soit privée -, touchent de si près aux intéréts d e
la santé publique qu'ils perdent leur caractère civil . Je
ne peux donc admettre que l'article 6, § 1, de la Convention
soit ici applicable .



-53-

A N N E X E I

Historique de la procédure devant la Commissio n

Etapes de la procédure Date Observations

Introduction de la .requête 3 . 7 .73

Enregistrement .de la requête 3 . 8 .7 3

Examen préalablede la requête 6 . 3 .74
par un Rapporteur, conformémen t
à l'art . 45, §§ 1 et 3, ancien
du Règlement intérieur de la
Commissio n

Premier exa:men de la recevabi-
lité de la requête par la
Cômmission . Celle-ci décide de
porter la requête à la connais-
sance du Gouvernement mis en
cause et de l'inviter à présen-
ter par écrit ses observations
sur la recevabilité avant le
11 septembre 1974 (Art . 46,
§ 2/b, ancien du Règlement
intérieur)

11 . 7 .74 MM . Fawcett
Sperduti
Triantafyllide s
Welter
Busuttil
Kellberg
Daver
Mangan
Custers
N6rgaard
Polak
Frowei n

Sur demande du Gouvernement,
le Président de la Commission
proroge le délai au 9 octobre
197 4

Sur demande du Gouvernement, .
le Président de la Commission .
proroge le délai au 24 octobre
197 4

Réception des observations du
Gouvernement sur la recevabi-
lit é

Réception des observations
sur la recevabilité faites en
réponse par le requéran t

Nouvel examen préalable par
le Rapporteur, conformément à
l'art . 40, §§ 1 et 3, du
Règlement intérieur

11 . 9 .7 4

14 .10 .7 4

22 .10 .7 4

15 .11 .7 4

6 . 3 .75
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Etapes de la procédure Date Observation s

Nouvel examen de la recevabi-
lité de la requête par la
Commission . Celle-ci décide
de décla'rer la requête rece-
vable pourvu que le Gouverne-
ment mis en cause renonce à
présenter oralement des
observations sur la recevabi-
lité, sinon d'inviter les
parties à présenter oralement
des observations (Art . 42 ,
~ 2/b, du Règlement intérieur)
sur la recevabilité et, dans
la mesure du possible, sur le
fond :

Le Gouvernement mis en cause
f'ait savoir qu'il n'est pas
disposé à renoncer à une
audienc e

Audience contradictoire sur
la recevabilité et le fond
de l'affaire

21 . 3 .75 MM. Fawcett
Welter
Busuttil
Kellberg
Mangan
N6rgaard
Polak
Jbrundsson
Trechse l

25 . 3 .7 5

27 . 5 .75 MM . Fawcett
Sperduti
Welter
Busuttil
Kellberg
Caver
Opsahl
Mangan
Polak
Frowein
Jbrundsson
Dupuy
T6néicide s

Le requérant, présent
à l'audience, est
assisté de Me . R .
Burger, avocat à
Strasbourb .

Le Gouvernement est
représenté pa r
M . E . Bülow, agent,
MM . Goose, et

Rasch, conseils .

~_
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Etâpes de la procédure Date .

A l'issue de l'audience, la 27 . 5 .75
Commission délibère et décide
de déclarer la requête recevabl e

Sur instructions de la Commis- 1 .10 .75
sion, le Secrétaire .transmet à
l'agent du Gouvernement le texte
.de trois points sur lequel
celui-ci est invité à s'exprimer
par écrit avant le 31 octobre
197 5

Réception des observations du 4.11 .75
Gouvernemen t

Réception des obsérva.tions fait.es 14 .11 .75
en réponse par le requérant
lui-même

Réception d'observations complé- 19 .11 .75
mentaires faites en réponse pa r
l'avocat du requérant

Délibération de la Commission .
Celle-ci décide d'inviter le
Gouvernement à présenter avant
le 31 janvier 1976 des observa-
tions complémentaires comportant
de plus amples détails sur le
point 3 indiqué le 1er octobre
1975

Annexe I

Observation s

MM . Fawcett
Sperduti
Welter .
Busuttil
Kellberg
Daver
Opsahl
Mangan
Polak
Frowein
J6rundsson
Dupuy
Ténékide s

19 .12 .75 MM. Fawcett
Sperduti
N6rgaard
Triantafyllide s
Welter
Busuttil
Daver
Custers
Polak
Frowein
JSrundsson
Dupuy
Trechse l

Sur demande du Gouvernement, le 3 . .2 .76
Président de la Commission
proroge le délai au 13 février
1976
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Etapes de la procédure Date Observation s

Réception des observations 17 . 2 .7 6
complémentaires du Gouver -
nemen t

Réception des observations 15 . 3 .7 6
faites en réponse par l e
requérant lui-mêm e

L'avocât du requérant fait 2 . 4 .7 6
savoir qu'il n'a pas d'autre s
observations à présente r

Délibération de la Commission 21 . 5 .76 MM. Fawcet t
tendant à dégager une opinion Welte r
provisoire (Art . 46 du Dave r
Règlement intérieur) Opsah l

Custer s
Frowei n
JSrundsso n
Ténékides
Trechse l

Délibération et vote final de 1 .10 .76 MM . Fawcet t

la Commission (Art . 52 du Sperdut i
Règlement intérieur) Ndrgaar d

Ermacora
Welte r
Busutti l
Kellber g
Dave r
Opsah l
Mangan
Custer s
Polak
Frowein
JSrundsso n
Ténékide s
Trechse l

Adoption du raoport 14 .12 .76 M.M . Fawcet t
Sperdut i
Ndrgaar d
Ermacor a
Welte r
Busutti l
~,e3ïi~s~+ g
Daver
Opsah l
Manga n
Custer s
Frowei n
JBrundsson
Dupuy
Ténékide s
Trechsel
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